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Thomas GISBERT
Maire de BOUIN

Vice-Président de Challans-Gois Communauté

Chères Bouinaises, Chers Bouinais,
Chères Époyennes, Chers Époyens, 

Après le succès renouvelé de Noël à Bouin, j’ai été très heureux de vous recevoir nom-
breux lors de la première cérémonie des vœux. Cette soirée, deux ans après l’entrée en 
fonction de l’actuelle équipe municipale, a été l’occasion de faire un bilan des activités 
réalisées et de présenter celles qui sont à venir.

À l’heure où vous recevez cette chronique de printemps, l’activité municipale bat son 
plein. Synonyme de renaissance, cette saison invite à voir fleurir dès les beaux jours les 
projets que nous portons.
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Le printemps correspond également à la préparation et à la présentation du budget puis, au vote de celui-ci. Si les 
voyants sont au vert, je sais pouvoir compter sur Véronique FRADIN, adjointe aux finances - et combien experte en la 
matière ! - pour mener à bien cet exercice d’équilibre parfois complexe. Je lui adresse mes plus sincères remerciements 
pour son travail au service de la commune, dans l’intérêt de tous les Bouinais. Nos projets doivent en effet être pensés 
tant sur le plan pratique que sur le plan économique, sans impacter notre fiscalité locale.

Le premier trimestre a engagé notre réflexion dans un programme ambitieux de réhabilitation du complexe sportif du 
Poiroc. Il va nous occuper jusqu’à l’été pour élaborer des propositions qui seront portées ensuite par les architectes ; le 
bulletin municipal vous permettra de suivre les différentes étapes de l’évolution du programme.

Les études concernant la réhabilitation de la poste et l’installation d’un commerce place de l’église devraient aussi abou-
tir d’ici l’été. Et, nous avons souhaité profiter de l’obtention récente du prix d’encouragement des Villes et Villages Fleuris 
et du fond vert pour envisager la végétalisation de la place de l’église. Place centrale qui fait battre le cœur de l’ancienne 
Isle de Bouin, elle mérite d’être valorisée. Arbres, bancs, accès facilité aux personnes à mobilité réduite…, il nous faut 
repenser cet espace de vie auquel nous sommes tant attachés.

Au nombre des rendez-vous estivaux annoncés, l’un d’entre eux requiert toute notre attention : la labellisation en cours 
de notre ville au titre des Sites Remarquables du Goût. Il nous invite à la gourmandise et à la curiosité. L’année 2023 ayant 
été déclarée à Bouin : « Année du goût », nombreuses seront les manifestations mettant en avant nos savoir-faire et nos 
traditions. Le point d’orgue de cette thématique sera bien évidemment le Dîner des Chefs ; il se tiendra place de l’église, 
le vendredi 30 juin. À cette occasion, l’ensemble des restaurateurs et des pâtissiers de notre ville se rassembleront pour 
vous proposer une soirée gourmande unique, où nos produits locaux seront mis à l’honneur. Que ces professionnels du 
goût, véritables ambassadeurs de notre terroir, soient ici remerciés pour leur contribution à la réussite de l’évènement. 
Par ailleurs, pour accompagner ce travail de labellisation, je souhaite remercier également France PELLETIER, conseillère 
municipale, qui ne ménage pas ses efforts pour faire aboutir ce beau projet qui nous permettra, je l’espère, d’obtenir le 
précieux sésame, mettant en avant notre territoire d’exception, territoire qui réclame entretien et protection.

Ainsi, menés par l’intercommunalité, les travaux visant à sécuriser la cale de la Coupelasse débuteront cette année. Ils 
viendront compléter ceux réalisés sur la digue du Dain, propriété de la ville de Bouin. Un travail urgent de restauration 
d’ouvrages d’alimentation des polders aquacoles devra également être engagé avec nos professionnels.

Puisse cette année placée sous le signe du goût et de l’art de vivre… à la bouinaise être riche de réalisations abouties 
pour le bien de tous !

Avec vous,
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Lieu de mémoire

HISTOIRE ET PATRIMOINE

L’AUMOIS : UN PORT DEVENU VILLAGE 

Qu’il est difficile d’imaginer que ce faubourg de 
Bouin - qui s’étendait de la Gueuserie à la Croix 
Rouge en passant par la Reynerie - aujourd’hui 
intégré parfaitement au centre bourg fut, il y a 
des centaines d’années, un village à part entière 
bordant l’étier du Dain, et situé au centre d’une 
navigation dense et importante !
 
Ce territoire émergé faisait partie des roches de 
Bouin qui vinrent, à force d’envasements succes-
sifs, s’agglomérer pour former l’île de Bouin; on 
les découvre encore affleuré, comme à l’entrée 
de la rue de l’Aumois.

Ce quartier connut des orthographes différentes : 
Hommoy, Aumoy ou Houmoix, qui vient d’une 
vieille unité de mesure, l’hommée, équivalente au 
journal, soit 26 cordes de longueur sur 4 de lar-
geur, la corde ayant 24 pieds de Roi, ce qui don-
nait une surface d’environ 6300m2 soit un peu 
plus d’un demi-hectare.

L’île de Bouin, dès le 14ème siècle, était pourvue 
de nombreux ports situés exclusivement sur la 
côte Est, à l’abri des courants et des vents. Tout 
au nord, il y avait le Port du Sud (qui cessera son 
activité au tout début du 19ème siècle). À l’op-
posé, tout au sud, le Port de l’Époids. Entre eux 
deux, plusieurs havres de plus ou moins grande 
importance ; le village de l’Aumois se trouvait à 
proximité de deux d’entre eux : le Grand Port et 
le Port du Bourbil. Une carte de 1716 présentait la 
proximité du village avec l’étier du Bourbil qui se 
jetait dans le Dain. Cet étier s’étalait entre la char-
raud des Corbées et la route actuelle de Bois-de-
Céné ; il joua longtemps un rôle majeur, à tel point 
qu’en 1713, un envoyé du roi de France Louis XIV 
suggéra de « l’approfondir pour qu’il soit propre à 
faire la navigation jusque dans la porte de Bouin ».
C’est donc une vie active et portuaire qui anima 
le quartier de l’Aumois pendant près de 300 ans. 

Cadastre de 1830 - Coll. Mairie de Bouin
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Lieu de mémoire

Village de l’Aumoie © Gloria – Coll. Delcampe Aumois © Grimberger – Coll. Delcampe

Le quartier de l’Aumois © L.V.phot. – Coll. particulière Route départementale

C’est dans ce quartier que les marins du nord de 
l’Europe résidaient le temps du chargement de 
leur navire... Une ambiance parfois belliqueuse 
relatée dans quelques écrits : « Si des marins de 
la Baltique et du Portugal venaient à séjourner à 
l’Aumois, cela faisait bien la fortune de certaines 
maisons. Mais ces individus-là ne devaient pas se 
croiser sans quoi les heurts étaient présents. Les 
gens de la ville ne se risquaient d’ailleurs pas à 
se rendre à l’Aumois sans y avoir été conviés ». 
Rythmée par les marées, une vie grouillante ani-
mait ce village si typique où l’on peut encore ob-
server d’antiques maisons, contemporaines des 
grandes heures des ports de l’île. Un tempéra-
ment de feu pouvait, si l’on en croit la chronique, 
embraser les habitants. Le célèbre François 
PAGEOT (1761-1795) - qui sera nommé par 
CHARETTE, commandant de la division de Bouin 
- n’était-il pas poissonnier à l’Aumois, comme bon 
nombre d’insurgés… ?Place de l’Aumois
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L’envasement progressif et la mise en exploi-
tation des terrains situés le long du Dain dimi-
nuèrent l’activité portuaire. La présence d’impor-
tants bancs de vase rendait la navigation presque 
impossible. Si en 1724, on pouvait croiser des na-
vires de 400 tonneaux, en 1790, seuls des navires 
de 80 tonneaux - en période de grande marée 
- pouvaient venir charger le sel au Bourbil ou au 
Grand Port.

La fin du 18ème siècle marqua donc la fin de l’acti-
vité portuaire. À cette période, le village comptait 
- pour environ 300 habitants - une soixantaine de 
maisons organisées pour la plupart d’entre-elles 
de part et d’autre de la rue de l’Aumois, et une 
unique route en terre qui permettait de rejoindre 
le bourg, à moins de passer par la prairie de la 
Reynerie où l’hôpital fut installé en 1740. 

En 1837, le tracé de la route nationale vint boule-
verser la physionomie de Bouin en isolant quelque 
peu ce petit village. Néanmoins, il conserva son 
âme d’antan, gardant de son passé lointain la 
typicité de ses constructions, sa placette au mi-
lieu de laquelle on voyait - il y a peu encore - une 
mare tricentenaire, des commerces, un garage 
typique, l’ancien bureau des Douanes (demeuré 
en fonction jusqu’en 1919), la minoterie des Mou-
lins de l’Aumois victime des flammes, le 16 no-
vembre 1952 et, le lointain souvenir de la famille 
TRAINEAU, ou encore la gare qui, bien qu’iso-
lée par la route, faisait historiquement partie de 
l’Aumois.

Ce quartier de l’Aumois transpire toujours l’his-
toire des pêcheurs qui l’ont façonné. La pitto-
resque Rue des Pêcheurs en est un exemple ; elle 
conserve encore les souvenirs de vendeurs tel 
Raphaël SORIN et ses pains de civelles ! 

Place de l’AumoisPlace de l’Aumois © Gaby – Coll. particulière

Rue des Pêcheurs
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UN LIEU OUBLIÉ : LA MINOTERIE DE L’AUMOIS

Territoire aux mille cultures, les polders de Bouin 
offraient aux agriculteurs un territoire propice à 
la production de blé. C’est d’ailleurs ce qui avait 
poussé les ingénieurs de la Société Parisienne des 
Polders, avec Achille LE CLER à sa tête, à endi-
guer le polder du même nom, permettant ainsi la 
création de polders situés au Nord de Bouin, que 
certains aimeraient aujourd’hui voir noyés.
Fort logiquement, et ce depuis le 14ème siècle, 
de nombreux moulins se distinguaient sur l’île de 
Bouin. Rien d’extraordinaire donc à voir s’installer 
- dès 1925 et grâce à Similien TRAINEAU - une 
minoterie sur le territoire. En 1949, le frère de 
Similien, Louis TRAINEAU engagea d’importants 
travaux de modernisation. La Société des Moulins 
de l’Aumois devint alors la première minoterie du 
canton. Le moulin automatique pouvait moudre 
100 quintaux en 24h ; sa proximité avec la gare 
permettait l’expédition vers les villes.

Dans la nuit du 16 novembre 1952, la minote-
rie fut la proie des flammes. Seules les dépen-
dances, encore visibles, purent être sauvées. 
Une enquête bâclée et un différend familial lais-
sèrent sans réponse l’origine de cet incendie 
dont les dégâts furent estimés entre vingt-cinq 
et trente millions de francs, si l’on s’en réfère à la 
presse de l’époque. Fils de Louis, le peintre Yvon 
TRAINEAU s’y installa un long moment et y tint 
son atelier avec ses amis de l’École de Bouin  : 
Gaston PLANET, BARTHO et FRANCHTO. Mais 
cela, c’est une autre facette de l’histoire de 
l’Aumois…

Gare et Minoterie © Grimberger – Coll. particulière

Place de la Petite Aumois
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Ce village porte l’empreinte de nombreuses familles bouinaises  : les FRANCHETEAU, les 
ROUSSEAU, les GAUVRIT, les DUGUÉ, ou les LAIDET. Il a un petit quelque chose d’unique et nom-
breux sont ceux qui aiment le comparer à un petit jardin secret.
N’hésitez pas à vous perdre dans ses petites ruelles paisibles et secrètes, à la recherche de l’or blanc !

Lucm (Luc MOREAU)
« Lumière de midi en automne »,

Huile sur toile
Coll. particulière

Quartier de l’Aumois
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UNE ŒUVRE D’YVON TRAINEAU POUR LA VILLE DE BOUIN

HISTOIRE ET PATRIMOINE

© Alexis BÉTUS

La ville de Bouin est très heureuse de compter, au titre des dons reçus, une très belle lithographie 
représentant la place de la Petite Aumois, œuvre du célèbre Bouinais Yvon TRAINEAU. 
Numérotée 48/100 et portant la signature de l’artiste en bas à droite, elle est conservée à la mé-
diathèque éponyme. Le conseil municipal remercie, pour sa générosité, Pascal RENOUX.

Yvon TRAINEAU (1937-2015)
« Esquisse du côté de l’Aumois »

Lithograhie en noir
Coll. Mairie de Bouin

Coll. Nathalie DAVID
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Quelques mots de maraÎchin…

HISTOIRE ET PATRIMOINE

Pour cette nouvelle rubrique maraîchine, nous restons sur notre 
commune pour relater quelques échanges entre un médecin et ses 
patients, il s’agit bien-sûr d’une fiction qui illustre bien la convivialité 
de notre territoire. 

Les médecen-ye
Tché se passeute, ou l’a baye ine trentène d’en-naye, 
en Bougne. Un jour, un copen-ye, qui éteute artisan 
en ville de Bougne, se senteute, poué baye, oussi y va 
trouveuye son vouésen-ye le médecen-ye, avec qui y 
l’ateute beune ami, empeure le consulteuye.
Emproye l’avouére bé r’gardaye, beune éxaminaye, le 
médecenye, y li di queume tcheuye  : « Mon cher ca-
marade, y va fallouére moins bouére, pasque ton foie, 
y queumence à d’éte grou tant qu’asseuye, oussi y tin-
dra pas le coup, ou foudra, en to les cas, bouére moins 
souvent »...
De la part dou médecen-ye, le féte de dire queume 
tcheuye de bouère mougne, tchété drâoule, pasque li 
méme, y cracheute poué d’ssus !...
Aproye avouére féte seune ordonnance, le se fit din bé 
péyeuye, emproye tcheuye, y dite ou malade : « Bon 
bé tché pas to tcheuye, astére, si j’allien prende un 
verre ? ». Le pour malade, tote ébobinaye, le regadite 
en dé foye, queume l’aoute, y l’aveute l’air sérieuye, 
le li dicite qu’ou-n-y aveute poué cin minutes, y li di-
seute de poué bouére, ou faliéte to de méme savouère 
ce qu’il v’lveute. Là-d’ssus, le médecen-ye y li répon-
dite, to simplieument, bé pliangement : « Ce que je t’é 
conseillaye talère, tchatéte en tant que médecen-ye, 
mais si je t’invite, tchéte en tant que copen-ye, em-
proye tcheuye, te fé ce que te veuye, tché te regarde ! »
Dans noute régien qu’on aime beune à recevouére le 
min-yde, tote les accasien son bounes peur prend’un 
verre entre amis. Bé sûr, quante le monde y son trop 
connu, ou li arrivé bé d’aizine à dépasseuye la dose ré-
sounable, oussi ou l’arrive que le fôye, y l’a de la péne 
à sive la cadence quante ouli a trop d’occasien ou cou-
rant d’ine jornaye.
Tchéte aventure al ate arrivaye à un marenye de 
l’Epoye. Tchéte arrivaye à un maren-ye, mais je croye 
baye qu’ou l’avait pu arriveuye dans n’importe quel 
métieuye, vous ou croyez baye !
Peur en arriveuye à mon gars de l’Epoye, y va din bé 
vouère en médecen-ye de Bougne.
Tchoulà, emproye l’avouére examinaye bé queume ou 
faoute, li dite de se déméfieuye, le fôye il ataite poué 
vraiment en boune état, y l’éteute assé grou, oussi le 
médecen-ye y li dite, peur son beune, de boué bouére 
entre li rpas, é pis bouére qu’un verre de ven-ye en 
mangeante, é en sivant bé son conseil, y revindreute 
bé vite en boune sentaye.
À tchou moument, le malade, beune en-niaye ...pouéte 
hureuye …li dicite en se crôézant les dé bras : « Ah bé 
tcheuye … tché pas possible... bé doctère …rendez-vous 
quinte ...un verre de ven-ye peur repas...je va tot de 
même pas me méte à mengeuye tote la jornaye ! ».

Les médecins
Ça se passe il y a une trentaine d’années, à Bouin. Un 
matin un camarade artisan de l’agglomération, ne se 
sentant pas bien, va trouver son voisin le médecin, qui 
est en même temps un ami - ce n’est pas incompatible 
- pour une consultation.
Après l’avoir bien ausculté, le docteur donne son dia-
gnostic  : «  Mon cher camarade, il faudra faire atten-
tion à l’avenir car ton foie va te jouer un mauvais tour, 
il commence à grossir légèrement, il va falloir moins 
trinquer avec les clients, ou du moins, boire moins 
souvent ! Ce n’est pas catastrophique pour le moment 
mais je t’avertis en ami  ! ». Le fait de dire à un client 
de boire moins, est amusant venant de la bouche du 
docteur parce que lui-même ne crache pas dessus ! …
Après lui avoir fait une ordonnance, le copain lui règle 
la consultation. Alors le docteur lui dit : « Bon, ce n’est 
pas tout ça, maintenant, si nous allions prendre un 
verre ? ». Le malade, tout ébahi, le regarde à deux fois 
et lui fait remarquer qu’il n’y a pas cinq minutes, il lui 
a déconseillé de boire. Là-dessus, le médecin lui ré-
plique : « Ce que je t’ai conseillé, c’est en tant que mé-
decin mais, si je t’invite, c’est en tant qu’ami ; après tu 
fais ce que tu veux, ça te regarde ! ».
Dans notre région qui est tout à fait conviviale, toutes 
les occasions sont bonnes pour prendre un verre entre 
amis. Bien-sûr, lorsque l’on est trop connu, il arrive 
souvent de dépasser quelque peu la dose raisonnable 
et, souvent, le foie a de la peine à suivre lorsque les 
occasions deviennent trop fréquentes.
Comme la petite aventure arrivée dernièrement à un 
marin de l’Époids. L’anecdote concerne un marin, mais 
elle aurait pu arriver dans n’importe quel métier.
Donc, il y a peu de temps, un marin ne se sentant pas 
bien, va voir le médecin de Bouin. Celui-ci, après l’avoir 
examiné, le prévient que son foie n’est pas en bon état ; 
il est assez volumineux. Aussi le docteur lui conseille, 
pour son bien, de ne pas boire entre les repas et, par 
exemple, de se limiter à un verre de vin en mangeant, 
de façon à retrouver la santé.
À ce moment, le marin se croise les bras et s’écrie ul-
céré  : « Mais docteur, vous vous rendez-compte... Je 
ne vais tout de même pas me mettre à manger toute 
la journée ! ».
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ENCORNETS À L’AMÉRICAINE
-
Recette pour 4 personnes
Proposée par Coralie MOREAU du restaurant 
Chez Coco

Ingrédients :

1 kg d’encornets
3 oignons, de l’ail
4 cl de cognac
20 cl de vin blanc
25 cl d’eau
100 gr de beurre
100 gr de farine
Concassé de tomate
Concentré de tomate
Thym, laurier, piment
Huile d’olive
2 cuillères à soupe
de fumet de poissons

Matériel :

1 cocotte, 1 casserole

Recette du coin de Bouin 

Préparation :

Couper les encornets en morceaux.
Couper les 3 oignons finement.
Dans une cocotte, faire chauffer l’huile d’olive.
Y faire revenir les encornets, puis les réserver.
Faire revenir les oignons, puis ajouter les encornets 
revenus.
Flamber le tout au cognac. Y verser le vin blanc. 
Faire réduire de moitié.
Ajouter le concassé et le concentré de tomate.
Ajouter l’ail haché, le thym, le laurier et le piment de 
Cayenne.
Délayer le fumet de poissons dans l’eau. Ajouter aux 
encornets.
Cuire 3/4 d’heure puis vérifier la cuisson.
Une fois tendre, réserver les calamars (encornets) 
Dans une casserole, faire un roux en laissant fondre le 
beurre et en y ajoutant la farine.
Faire bouillir la sauce des encornets et l’épaissir en y 
ajoutant le roux.
Vérifier l’assaisonnement.

Dressage :

Disposer les encornets dans l’assiette, y verser la sauce 
et parsemer de persil.
Accompagner de riz et d’un quartier de citron.
Et régalez-vous !

De gauche à droite : Cindy, Annabelle et Stéphane le chef  cuisinier
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LE QUARTIER DE L’AUMOIS VU PAR JOSETTE FRANCHETEAU, 64 ANS DE RÉSIDENCE !

Dans le cadre des travaux réalisés au quartier de l’Aumois, nous avons interviewé Josette FRANCHETEAU 
qui habite dans ce quartier depuis 1959.

Elle nous a confié des anecdotes du temps de sa jeunesse :
• Une bataille de polochon autour de la mare de l’Aumois ; 
• La construction d’un char secret, où un homme déguisé en arabe dansait la danse du ventre, ce qui aurait 
donné au quartier, selon Josette FRANCHETEAU et Annette FOUCHER, le nom de « Petit Maroc » ;
• Les petits pains de civelles cachés dans un panier sous un torchon (pour éviter qu’ils ne prennent la pous-
sière en faisant le tour du quartier) que vendait Madame SORIN après la pêche de son mari ;
• La petite bourrine où vivait un sans-abri que l’on nommait Monsieur CARLIN ;
• Le garde champêtre qui venait avec son tambour et sa ritournelle : « avis à la population…» ;
• La charcuterie GABORIT qui faisait des dépôts, non seulement de charcuterie mais également de légumes 
et de fromages dans les commerces avoisinants… Pas besoin d’aller bien loin, tout était à proximité !
• La fête du quartier, en petit comité, avec les nouveaux arrivants…
Aujourd’hui, avec Monsieur BALDAU, nous voudrions organiser sur la place une fête de quartier plus convi-
viale et qui inclurait tous les habitants.

Qu’aimez-vous dans votre quartier ? 
La constance des habitants, leur convivialité et aussi l’entraide qui règne entre voisins.

Quels changements voudriez-vous y voir apporter ? 
Aucun changement, mais j’apprécie les travaux effectués qui ont remis à neuf les vieilles routes du quartier.

Et Monsieur BALDAU de compléter, à l’occasion d’autres échanges :
On a de la chance, c’est un quartier sympa, le plus beau de Bouin !

Construction d’un char



La Chronique de l’Isle de Bouin / Printemps 202313

PORTRAIT DE BOUINAIS

Josette FRANCHETEAU (à droite sur la première photo)

Mare Place de la Petite Aumois, disparue depuis

Rue de l’Aumois

© Mariano BALDAU
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LA MÉDIATHÈQUE YVON-TRAINEAU

Les actus

CONTACT
Médiathèque Yvon-Traineau

5 bis rue du Grand Vitrail
85230 BOUIN

02 51 68 84 46
mediatheque@bouin.fr

www.mediathequedebouin.
cassioweb.com

     mediatheque.bouin

HORAIRES
Mardi : 15h-18h30

Mercredi : 10h-12h30 / 14h-18h30
Jeudi : 15h-19h

Samedi : 9h-12h

ATELIER D’ÉCRITURE

Pour la première fois à la médiathèque, un ate-
lier d’écriture animé par Carole GOSSELIN a 
été proposé gratuitement mardi 6 décembre 
dernier. Dix personnes se sont retrouvées pour 
écrire autour de mots cherchés dans le diction-
naire. Chacune a créé un texte drôle, émouvant 
ou décalé. Ludique, cette rencontre a permis un 
moment d’échange dans la bienveillance et a 
été une vraie pause dans le cours de la semaine. 
Si des personnes sont intéressées pour la tenue 
d’un nouvel atelier d’écriture, merci de le faire 
savoir à l’accueil de la médiathèque.

PARTENARIATS

La médiathèque est ouverte 17h30 par semaine, mais pendant sa fermeture, l’équipe ne reste pas les 
bras croisés ! En plus des animations que vous connaissez (soirées pyjama à chaque vacances, club 
lecture et instants conviviaux tous les deux mois), l’équipe lit devant de nombreux groupes. Les cinq 
classes des écoles de Bouin sont accueillies une fois par mois, mais également deux classes de l’École 
de la Transition de La Garnache. Chaque semaine des lectures sont également organisées pour des 
résidents de l’EPSMS. Enfi n, nos aînés à l’EHPAD ne sont pas oubliés, avec des lectures deux fois par 
mois, dans les services et la projection mensuelle d’un fi lm. Ces activités sont rendues possibles grâce 
à l’engagement des bénévoles  ; elles permettent de toucher toute la population du territoire. Nul 
doute que d’autres partenariats vont se créer durant l’année 2023 !

UNE FÊTE DES BIBLIOTHÈQUES 
SUR LE TERRITOIRE

Après le succès de la dictée inter-
communale qui a eu lieu le same-
di 17 septembre dernier lors des
Journées du patrimoine, les 
équipes des bibliothèques de
Challans Gois Communauté ont 

Élèves à la médiathèque

Résidents à l’Ehpad La Reynerie

décidé de proposer une fête des bibliothèques le 
1er et 2 avril prochains. Les bibliothèques partici-
pantes proposeront une dictée commune imagi-
née par Yves VIOLLIER, le samedi matin puis des 
animations locales selon leurs envies. Notez dès à 
présent la date du 1er avril si vous voulez triturer 
vos méninges (et ce n’est pas un poisson !).
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Notre-Dame brûle,
de Jean-Jacques ANNAUD
Ce film retrace la journée où la 
cathédrale de Paris s’est embra-
sée. Minute par minute, le spec-
tateur voit le combat des pom-
piers pour sauver l’édifice. Une 
magnifique reconstitution.

LA MÉDIATHÈQUE YVON-TRAINEAU

Les coups de coeur

Atlas des sirènes,
d’Anna CLAYBOURNE et
Miren ASIAIN LORA
Ce documentaire enfant décrit 
les différents folklores avec des 
sirènes dans le monde. De leur 
habitat à leurs actions, la décou-
verte de son monde méconnu 
et coloré est un vrai plaisir des 
yeux !

Voyage photographique
1870 – 1930,
de Gilles FORTINEAU
Ce documentaire adulte pro-
pose, à l’aide de 178 photogra-
phies anciennes, un voyage 
dans le temps auprès de pê-
cheurs et gens de la mer, de la 
côte atlantique jusqu’à la Baie 
de Bourgneuf. Un fascinant 
plongeon dans le temps, de 
Pornic à Bouin.

Seuls
de GAZOTTI et VEHLMANN
Cette bande dessinée pour 
adolescents raconte l’histoire 
d’adolescents qui se réveillent 
un matin et ne trouvent plus au-
cun adulte dans la ville. Il y a du 
suspense car certains enfants 
veulent retrouver leurs parents 
alors que d’autres veulent rester 
seuls. 

Elmer et l’histoire du soir
de David McKEE
Elmer garde pour l’après-mi-
di deux petits éléphanteaux. Ils 
font une longue promenade et 
rencontrent de nombreux ani-
maux qui conseillent à Elmer 
de raconter une histoire avant 
le coucher. Histoire vibrante et 
riche en couleurs, le jeune lec-
teur suit avec plaisir la balade 
d’Elmer.

La Vraie vie
d’Adeline DIEUDONNE
Ce roman suit le parcours d’une 
jeune fille dont la vie bascule 
après la mort du glacier qui lui 
vendait des glaces. Son frère, 
traumatisé, refuse de parler 
et la jeune fille fera tout pour 
le sauver. Dur récit de vie de 
cette adolescente qui se battra 
jusqu’à la mort pour s’en sortir.
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Des producteurs et des artisans ont exposé au 
Pavillon, pour le plaisir des papilles et des yeux 
des visiteurs. À l’extérieur, voitures à pédales, 
barbes à papa et - installée sur la terrasse - une 
buvette tenue par l’association Pas 6 Raid, avec 
brioche et chocolat, tout cela contribuant à 
égayer la journée.

À la salle de l’Enclos, parmi d’autres artisans et 
producteurs, une troisième buvette tenue par les 
Gobeurs d’huîtres et un stand de cidre chaud tenu 
par les parents d’élèves de l’école publique y ont 
revigoré les nombreux de visiteurs. À côté d’un 
impressionnant circuit de train électrique, mis en 
place par un passionné, Fabrice KERVIEL, la ville 
de Bouin a proposé à la vente des reproductions 
de cartes postales anciennes et de photos de 
classe au profit des écoles de Bouin.

À la nuit tombée et par un froid glacial, s’est tenu 
sur le parvis de l’église un spectacle musical im-
pressionnant offert par la jeune troupe de cra-
cheurs de feu originaire de Montaigu.

Le lendemain, dimanche, la pluie et la finale de 
la coupe du monde de football ont fortement 
concurrencé l’évènement. Néanmoins, à 15h, 
l’église a accueilli la chorale Isle Do Ré de Bouin 
et celle du Château d’Olonne pour un concert de 
Noël. Quelques téméraires bénévoles ont lutté 
pour maintenir la buvette du Téléthon mais une 
ultime averse a mis un terme à la fête et la défaite 
des bleus lui a donné le coup de grâce !

Merci à l’ensemble des organisateurs, aux agents 
et aux élus de la ville, aux bénévoles des asso-
ciations, aux commerçants et artisans partenaires 
et au Docteur Jean MARION de la très sérieuse 
compagnie TMB (Compagnie des Tramways du 
Bernard)  ; leur investissement a contribué à la 
réussite de ce Noël à Bouin.

Que le Père Noël ne soit pas oublié, lui qui, dans 
cette période très chargée, a consacré beaucoup 
de temps à l’île de Bouin !
Rendez-vous-vous est donné le 16 et 17 décembre 
prochain pour la troisième édition !

Contact : Mairie de Bouin 
     02 51 49 74 14        contact@bouin.fr

NOËL À BOUIN, DEUXIÈME ÉDITION

C’est un public nombreux qui a participé à la deu-
xième édition de Noël à Bouin. 
Dès 6h, le samedi 17 décembre, et dans un froid 
glacial, élus et agents ont installé barnums et cha-
piteaux pour un week-end placé sous le signe de 
Noël.

Le matin, un marché de producteurs bien garni 
s’est tenu sur la place de l’église. Entre fromages, 
gâteaux, chocolats, chapons et autres volailles… 
les gourmands ont pu remplir leur panier en vue 
de la préparation du réveillon.
L’équipe du Téléthon a préparé avec talent du 
vin chaud - consommé avec modération - et les 
bénévoles de l’école privée ont régalé petits et 
grands de confiseries.

Place des Halles, des activités ont été proposées : 
la visite du Père Noël et un spectacle d’ombres de 
La caravane magique.

Dès 11h, en présence de l’abbé WILSON, curé 
de la paroisse, du président de l’intercommuna-
lité et du maire, les enfants du conseil munici-
pal au complet ont procédé à l’inauguration de 
l’évènement. Après avoir révélé le nom des trois 
gagnants du concours de dessin, puis avoir ren-
du visite à la crèche installée dans l’église grâce 
aux bons soins des «  créchoux  », le cortège a 
été saluer les exposants, et il a terminé son par-
cours - sous la compétence ferroviaire de Jean 
MARION - par un bref « voyage », sans retard et 
sans grève, dans le train installé, pour la circons-
tance, place de l’Enclos.

L’après-midi, les visiteurs ont pu découvrir, en 
présence des artistes, une belle exposition dans 
la salle des mariages de la mairie  : Jean-Marie 
MICHAUX pour la bande-dessinée, Jean-Pierre 
DELEVILLE pour l’aquarelle et le dessin à la 
plume, et Patricia ARNAUD pour la sculpture, y 
ont présenté avec goût le fruit de leur talent. Les 
promeneurs ont pu également faire une balade 
dans le bourg dans la calèche de François
BARRÉ, tirée par sa jument « Biche ».
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UN SPECTACLE DE NOËL POUR NOS ÉCOLIERS

Cette année, les deux écoles ont été réunies pour assister au 
spectacle de Noël offert par la mairie, salle de l’Enclos. Le jeudi 
15 décembre à 14h30, les enfants ont assisté à une «drôle» de 
séance animée par deux clowns. La Troupe Choupette a fait son 
show avec la participation des enfants  ; certains sont même 
montés sur scène  ! Rire et bonne humeur ont rythmé ce mo-
ment d’échange. En fin de spectacle, le Père Noël, comme à son 
habitude, est arrivé avec son panier pour distribuer des choco-
lats. Un moment de rire et de détente qui a été apprécié par les 
petits et par les grands et qui a contribué à la magie de Noël !
Contact : Mairie de Bouin     02 51 49 74 14 
     contact@bouin.fr

TÉLÉTHON ANNÉE 2022

Les manifestations organisées par les communes ont pour but 
d’apporter à l’AFM Téléthon des fonds servant à la recherche 
et à la lutte contre les myopathies et plus généralement contre 
toutes les maladies génétiques.
La commune de Bouin, par le biais de ses associations et de 
bénévoles, se mobilise chaque année depuis plus de 20 ans.
Les 2 et 3 décembre, les activités ont été nombreuses : les jeux 
de cartes organisés par le Club Automne, une vente de fleurs 
par Flor’Idées, la distribution de croissants à domicile par des 
bénévoles, un spectacle de flamenco organisé par l’Amab, et le 
concours du Club de Pétanque.
Les 17 et 18 décembre, au marché de Noël, un stand a été tenu 
par les associations (Les Enfants du Marais, K’Danse, Flor’idées, 
AFM Téléthon et le CCAS), un autre stand par l’Atelier Détente ; 
les élus ont également été présents pour prêter du matériel et 
aider à tenir le bar.
Un très grand merci à tous ceux qui ont contribué à pouvoir 
remettre à l’AFM Téléthon une somme de 2617 €.
Rendez-vous pour le Téléthon 2023 !
L’équipe bouinaise
Contact : Téléthon Bouin, Martine GROISARD
présidente      07 81 32 30 44.
Siège social : Mairie, Place de l’Église,
85230 BOUIN        contact@bouin.fr

MERCI LES CRÉCHOUX !

C’est une crèche que l’on vient voir de fort loin ! Installée dans le 
chœur de l’église Notre-Dame de l’Assomption, la crèche, réali-
sée par l’équipe des « créchoux » attire toujours autant les petits 
et les grands. Avec pour fond une grande huile sur toile signée 
Jacques QUAIREAU, l’édition de cette année nous présente une 
Nativité pour le moins locale puisqu’on y découvre la Sainte Fa-
mille non pas dans une étable mais dans le piètement d’une ba-
lise du Gois. L’histoire ne dit pas si la paille y était humide ou si 
les rois mages y apportèrent des huîtres mais saluons le travail 
de qualité de l’équipe formée autour d’Évelyne LEMAIRE.
Pour rappel : Si vous êtes jeune (moins de 70 ans), vous pouvez 
participer à cette aventure !
Contact :      06 26 12 72 65
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CÉRÉMONIE DU 5 DÉCEMBRE

Le 5 décembre est une date importante pour 
les anciens combattants. Il s’agit en effet de la 
journée nationale d’hommage aux Morts pour la 
France pendant la guerre d’Algérie et les com-
bats du Maroc et de la Tunisie.
À cette occasion, après le rassemblement et la 
levée des couleurs, Place de l’Église, le cortège 
des anciens combattants, accompagnés de leurs 
porte-drapeaux, s’est rendu au cimetière pour y 
faire mémoire des victimes défuntes puis au mo-
nument aux morts. Yves GYLPHE, président de 
l’Union Nationale des Combattants-Bouin puis le 
maire y ont prononcé chacun une allocution ren-
dant hommage aux victimes civiles et militaires.
À l’issue de cet évènement important pour la mé-
moire collective, un vin d’honneur a été offert par 
la municipalité à la salle de l’Enclos.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 

C’est une cérémonie empreinte d’émotion qui 
s’est tenue à l’occasion de la commémoration du 
11 novembre 1918. Le conseil municipal des en-
fants, fraîchement installé, s’est joint, au complet 
à cette importante cérémonie du souvenir. Les 
Bouinais sont venus en nombre pour se souvenir 
du sacrifi ce de nos anciens.
En présence d’un représentant de la Médaille Mili-
taire et d’un détachement des sapeurs-pompiers 
de Bouin, le président de l’association des Anciens 
Combattants, Yves GYLPHE, les porte-drapeaux, 
le maire et les jeunes élus ont observé un temps 
de silence pendant la levée des couleurs devant 
la mairie. La cérémonie s’est poursuivie par un 
passage au cimetière pour s’incliner devant les 
soldats morts pour la France, cela accompagné 
d’une prière. Puis le cortège s’est dirigé vers le 
monument aux morts. Aux prises de paroles ont 
succédé les dépôts de gerbes et le rappel du nom 
des Bouinais morts pour la France.
À l’issue de la cérémonie, l’ensemble des parti-
cipants s’est rendu à la salle de l’Enclos pour un 
cocktail offert par la municipalité, précédant le 
déjeuner proposé par l’association des Anciens 
Combattants.
À cette occasion, deux porte-drapeaux, Pierre 
GARREAU et Guy FRANCHETEAU, ont reçu, des 
mains du président GYLPHE, la Médaille du Mérite 
de l’Union Nationale des Combattants, échelon 
or. Ces Bouinais bien connus ont œuvré sans re-
lâche pour perpétuer le souvenir des morts pour 
la France. Qu’ils en soient infi niment remerciés. 
Contact : UNC Union Nationale des Anciens Com-
battants de Bouin, Yves GYLPHE président.
Siège social : Mairie, Place de l’Église,
85230 BOUIN 
     06 84 74 88 45       katyves.gylphe@orange.fr

Pierre GARREAU
et son épouse

Guy FRANCHETEAU
et son épouse
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LA SAINTE BARBE

Le samedi 3 décembre, nous avons rendu hom-
mage à Sainte Barbe (patronne des pompiers).
Le capitaine Jean-Joseph DENIS et les 26 pom-
piers volontaires présents sur notre commune 
ont défilé jusqu’au monument aux morts pour le 
dépôt d’une gerbe de fleurs, suivi d’un temps de 
prière au cimetière pour rendre hommage aux 
pompiers disparus.

Vers 11h30, une cérémonie a été organisée à la 
salle de l’Enclos en présence des familles, des res-
ponsables du SDIS, de Noël FAUCHER et d’Amélie 
RIVIÈRE, conseillers départementaux, de Yoann 
GRALL, maire de Bois-de-Céné, et de Thomas 
GISBERT, maire de Bouin, afin de remettre aux 
nouveaux promus leur distinction, sans oublier 
de rappeler les 40 ans de service du capitaine 
Jean-Joseph DENIS et les 20 ans de service du 
sergent Denis ROBARD dans le corps des pom-
piers volontaires de Vendée.

L’adjudant-chef Philippe BARRETEAU et le 
sergent Richard GABORIT ont aussi été mis à 
l’honneur pour acte de courage et de dévoue-
ment, après avoir sauvé un homme de la noyade 
le 7 octobre 2021. Leur médaille leur a été remise 
une semaine après cette cérémonie (le 9 dé-
cembre) par Alain LEBOEUF, président du dépar-
tement de la Vendée.

MERCI à nos pompiers volontaires, pour leurs in-
terventions et leur dévouement parfois au péril 
de leur vie. Chaque jour, ils font preuve de beau-
coup de courage !

MODIFICATIONS AU SEIN DE LA CASERNE DE 
BOUIN :

Départ :
Joris PALVADEAU, en Gironde
Clément PARRAIS, brigade des sapeurs-pom-
piers de Paris
Nouvelles recrues :
Théo KAPUSCIRSKI
Jennifer VIGNON
Promus :
Sapeur de 1ère classe  : Laurent GILLEQUIN, 
June-Manon PEIGNÉ, Caroline BUKOWECKI
Caporal : Sonia MARTIN
Caporal-chef : Joris PALVADEAU, Thibaud 
COCHOIS
Sergent : Richard GABORIT, Denis ROBARD
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DEUX POMPIERS DE BOUIN HONORÉS

Le 9 décembre 2022, c’est sous un froid glacial, 
dans la cour d’honneur de l’Hôtel du Départe-
ment, que deux pompiers bouinais ont été dé-
corés de la médaille pour Acte de courage et de 
dévouement, en présence du préfet, représentant 
du ministre de l’Intérieur, du président du Conseil 
Départemental, du maire et d’un détachement 
des sapeurs-pompiers de Bouin, des élus réfé-
rents du SDIS de Vendée ainsi que des familles et 
proches de récipiendaires.

Après une présentation de l’ensemble des per-
sonnels, six pompiers vendéens ont quitté leur 
rang pour recevoir la fameuse médaille. Parmi ces 
six héros, deux Bouinais : l’adjudant-chef Philippe 
BARRETEAU et le sergent Richard GABORIT. 
Gérard GAVORY, préfet de la Vendée, a rappelé 
alors le contexte de leur intervention : 
« Le 7 octobre 2021, à 15h09, le centre de trai-
tement des alertes engage les secours pour un 
pêcheur à pied en difficulté sur la commune de 
Bouin : une victime en difficulté à 500 mètres de 
la côte, menacée de noyade en vue de circons-
tances aggravantes (sol vaseux, marée mon-
tante, fort courant). Grâce à l’engagement de 
l’adjudant-chef Philippe BARRETEAU et le ca-
poral-chef Richard GABORIT (sapeurs-pompiers 
volontaires au centre d’incendie et de secours de 
Bouin), sans équipement, avant l’arrivée des ren-
forts nautiques, la victime a été prise en charge 
puis ramenée sur la terre ferme alors qu’elle était 
immergée jusqu’au cou. Ils ont fait preuve de 
courage et d’abnégation en exposant leur vie lors 
de cette intervention. »

C’est donc au nom du ministre de l’Intérieur que 
Gérard GAVORY a remis aux sapeurs-pompiers 
cette médaille venant récompenser un altruisme 
hors du commun.

Félicitations à Philippe et Richard !

Contact  : Amicale des Sapeurs-Pompiers de 
Bouin, Richard GABORIT président, 20 boulevard 
de la Reynerie, 85230 BOUIN 
     06 29 02 61 41       amical.spbouin@gmail.com 
    SPBouin

Les récipiendaires encadrant Alain LEBOEUF,
président du Département

Remise des décorations par Gérard GAVORY,
préfet de la Vendée © SDIS de la Vendée
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LE CONGRÈS DES MAIRES DE FRANCE

Du 22 au 24 novembre dernier, les maires de 
France, de métropole et d’outre-mer ont été 
conviés au 104ème congrès des maires de France 
organisé par L’AMF.

Cet évènement important permet aux élus pré-
sents de rencontrer leurs homologues d’autres 
régions et ainsi d’aborder des problématiques 
partagées. Quatre jours de débats, une trentaine 
de forums, 10 000 participants : plus que jamais, 
le Congrès de l’Association des Maires de France 
a prouvé qu’il est le grand rendez-vous des élus 
de terrain. Il est également l’occasion d’interpel-
ler les représentants d’entreprises, de syndicats 
ou les membres du gouvernement sur des sujets 
ayant un lien précis avec leur territoire.

Actualité oblige, après un hommage rendu aux 
maires ukrainiens, une grande place a été faite 
aux débats en lien avec la fiscalité à venir. Quelle 
sera la posture de l’État dans le combat qu’il mène 
afin de maintenir un coût de l’énergie adapté 
aux collectivités ? Comment fluidifier l’accès aux 
dossiers de subvention des projets, nombreux et 
souvent illisibles pour les petites communes ?

Comment augmenter le nombre de logements en 
réduisant l’espace constructible ? Comment atti-
rer en territoires ruraux des médecins de moins 

en moins nombreux ? Tant de sujets complexes 
mettant souvent en contradiction bon sens et ré-
glementation…

D’autres sujets ont été évoqués, porteurs parfois 
de tensions, comme le refus de l’encadrement 
par l’État des dépenses de fonctionnement (les 
communes étant tenues par la loi de voter des 
budgets à l’équilibre) ou le montant de la princi-
pale dotation versée par l’État aux communes, la 
DGF (dotation globale de fonctionnement) qu’il 
serait logique d’indexer sur l’inflation…

Les nombreux forums ont été constructifs et pour 
beaucoup porteurs de réponses. Bien évidem-
ment des zones d’ombres demeurent encore sur 
les sujets économiques et sociaux, ce qui inquiète 
de nombreux maires.

Le maire de Bouin a interrogé Madame le Ministre 
Dominique FAURE, déléguée auprès du ministre 
de la Transition écologique et de la Cohésion des 
territoires, chargée des Collectivités territoriales 
et de la Ruralité, sur les différents projets natio-
naux de parcs naturels en lien avec les zones hu-
mides. Le ministre a indiqué au maire qu’un point 
serait réalisé en février et qu’elle l’en tiendrait in-
formé.

JEU D’ÉCHECS

Depuis le 13 janvier dernier, des cours de dé-
couverte et d’initiation au jeu d’échecs ont été 
proposés au sein des écoles, publique et privée. 
Georges CAMUS, conseiller municipal et joueur 
d’échecs, a animé les cours tous les vendredis à 
partir de 13h30. Les enfants ont joué en temps 
réel avec leur animateur grâce au matériel prêté 
par l’association des échecs de Machecoul. Ces 
cours d’initiation se sont déroulés jusqu’aux va-
cances de février.
Un grand merci à Georges CAMUS, à l’association 
de Machecoul, aux enseignants et aux enfants qui 
se sont prêtés au jeu !
Contact : Mairie, Place de l’Église, 85230 BOUIN      
     02 51 49 74 14       adjoint-finances@bouin.fr



La Chronique de l’Isle de Bouin / Printemps 202323

RETOUR EN IMAGES

LE MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE

L’édition 2022 de cet évènement national a mis 
en avant le sport, une thématique de circons-
tance puisque la ville de Bouin a été une des pre-
mières villes labellisées Terre de Jeux 2024 et, à 
ce titre, a adhéré immédiatement à ce beau projet 
de partage, en retenant la discipline de la danse. 
Ainsi, le 5 novembre dernier, salle de l’Enclos, a 
été projeté le fi lm Petites danseuses, suivi d’une 
démonstration de danse contemporaine par une 
élève de l’association bouinaise K’danse et d’une 
performance de breakdance par des danseurs de 
deux associations de Challans. Un grand merci au 
public, aux élus, agents, bénévoles, associations 
ainsi qu’à Anthony MOINARDEAU, animateur à 
Challans Gois Communauté.
Contact : Médiathèque de Bouin 
      mediatheque@bouin.fr
Mairie de Bouin        adjoint-fi nances@bouin.fr

BOUIN FAIT SON CINÉMA

Du 22 octobre au 6 novembre dernier a eu lieu la 
traditionnelle fête du cinéma à Bouin. Des fi lms 
pour petits et grands ont été proposés durant 
toutes les vacances d’automne autour de la thé-
matique de la mer. Deux fi lms pour enfants ont 
été projetés les mercredis après-midi tandis que 
les samedis et dimanches soir étaient réservés 
au cinéma adulte. Des rencontres ont également 
émaillé ces projections avec la venue de deux 
clubs de danse lors de la projection du fi lm do-
cumentaire Petites danseuses et celle de Thierry 
ODÉON venu présenter son métier de saunier, 
avec la projection d’extraits documentaires prê-
tés par la Cinémathèque de Vendée. Ces projec-
tions gratuites ont permis à tous de découvrir de 
nouvelles pépites ou des fi lms déjà primés.
Rendez-vous cette année pour de nouvelles dé-
couvertes.
Renseignement : Médiathèque Yvon-Traineau,
5 bis rue du Grand Vitrail, 85230 BOUIN
      02 51 68 84 46        mediatheque@bouin.fr

© Corinne POULAIN
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UNE PREMIÈRE CÉRÉMONIE DES VŒUX POUR 
L’ÉQUIPE MUNICIPALE

Le samedi 14 janvier dernier, à 19h, la tant attendue 
cérémonie des vœux présidée par le maire Tho-
mas GISBERT s’est tenue salle de l’Enclos. Annulée 
à deux reprises depuis le début du mandat - Covid 
oblige - ce premier rendez-vous a fait l’objet d’une 
minutieuse préparation. Les Bouinais sont venus 
en nombre. La salle de spectacle étant comble, 
une vidéo projection simultanée installée dans la 
salle de réception a permis au plus grand nombre 
de suivre la cérémonie.
Le curé Vallery WILSON, des élus de Vendée 
et de Loire-Atlantique, des présidents d’asso-
ciations, des responsables syndicaux et pro-
fessionnels, des entrepreneurs ont honoré la 
cérémonie de leur présence. Après une brève intro-
duction du maire, la parole a d’abord été donnée à 
Antoine HAMON et à l’équipe de l’entreprise 
LHYFE ayant fait le déplacement pour l’occasion. 
Bien que l’inauguration de la structure produc-
trice d’hydrogène ait eu lieu il y a plus d’un an, 
cette présentation a permis à nombre de Bouinais 
de pouvoir s’approprier cette nouvelle activité 
« made in Bouin » !

Une deuxième séquence a permis à Florian DIAZ, 
nouveau directeur général des services de la ville, 
de présenter les deux projets de labellisation au-
quel Bouin prend part. Une présentation vidéo a 
fait découvrir à la population le vaste travail porté 
par les agents des services techniques pour valo-
riser le fleurissement de notre ancienne île en vue 
de l’obtention du précieux label Villes et Villages 
Fleuris. Cette année, Bouin est déjà gratifiée d’un 
prix d’encouragement !

Florian DIAZ a ensuite évoqué les actions enga-
gées dans le cadre du label Terre de Jeux 2024, 
rappelant que Bouin a été l’une des premières 
communes de Vendée à obtenir ce fameux sé-
same. Entre visite de champions olympiques, 
démonstration d’arts martiaux et découverte de 
l’équitation, les activités n’ont pas manqué pour 
célébrer les jeux !
France PELLETIER, conseillère municipale, a en-
suite pris la parole pour évoquer la candidature de 
Bouin au titre de Site Remarquable du Goût. Après 
une présentation vidéo, elle a évoqué l’intérêt de 
la candidature et présenté le produit phare du ter-
roir - l’huître - qui sera proposé au jury, l’occasion 
de saluer dans la salle la présence de Denise RE-
NAUD, première adjointe au maire de Saint-Gilles-
Croix-de-Vie, ville marraine de la labellisation.

Pascal LASSOUS, premier adjoint, s’est ensuite 
exprimé en évoquant les réalisations de ces deux 
dernières années et les complexités administra-
tives liées à l’urbanisme et en espérant que le fu-
tur PLUI (plan local d’urbanisme intercommunal) 
puisse être validé avant la fin de l’année.

Enfin, le maire a prononcé son discours de clôture, 
en donnant les orientations de l’année à venir et le 
calendrier des projets futurs  : le complexe spor-
tif, la réhabilitation de la poste en logements pour 
les travailleurs saisonniers, le commerce du centre 
bourg, les aménagements de sécurité et la station 
d’épuration de l’Époids…
Après les vœux du conseil municipal des enfants, 
la population a été invitée à déguster - futur site 
remarquable du goût oblige - quelques réductions 
salées et sucrées et préparées localement, sans 
oublier les huîtres accompagnées d’un verre de 
vin blanc bu avec modération bien évidemment !
Contact : Mairie de Bouin 
     02 51 49 74 14        contact@bouin.fr
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EN MARCHE POUR LA PREMIÈRE FLEUR !

Le 1er décembre dernier, les agents et élus de la ville de Bouin re-
tenaient leur souffle  ! Invités par le CAUE (conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement de la Vendée) à la Roche-sur-
Yon, les Bouinais étaient conviés à une remise de prix et pas des 
moindres  ! En effet, pour faire suite à la candidature de la mairie 
au label Villes et villages fleuris et après un travail de plus d’un an, 
ils étaient invités à présenter leur réalisation en faveur du fleurisse-
ment de la ville. Autour de Christine RAMBAUD-BOSSARD, conseil-
lère départementale et présidente du CAUE, et de nombreux tech-
niciens et spécialistes du sujet, Bouin a été récompensée par un 
prix d’encouragement pour ses premiers efforts.
Nouvel objectif pour le printemps 2023 est de viser la première 
fleur pour notre île de Bouin ! Cet objectif est possible grâce à votre 
contribution, en fleurissant vos pieds de mur côté trottoir ou en 
y laissant s’épanouir la flore spontanée. Pour cela, des sachets de 
graines de fleurs mellifères sont dès à présent disponibles à l’ac-
cueil de la mairie !
Contact : Mairie, Place de l’Église, 85230 BOUIN 
      adjoint-voirie@bouin.fr

MAIS OÙ EST PASSÉ LE DÉPUTÉ LUNEAU ?

Qu’on se rassure, la statue de l’avocat et parle-
mentaire bouinais Sébastien LUNEAU (1800-
1880) n’est pas allée bien loin. Déplacée par 
l’entreprise vendéenne BENAITEAU, venant De 
Châtelliers-Châtaumur, spécialisée dans la res-
tauration du patrimoine, l’œuvre du sculpteur 
FULCONIS a rejoint l’atelier d’un artiste vendéen. 
Il va en faire un moulage pour y fondre une statue 
de bronze qui sera installée à la Roche-sur-Yon. 
En contrepartie de ce prêt pour copie, la ville de 
Bouin a obtenu de l’association Prymosta la res-
tauration du nez et de la main du bienfaiteur de la 
commune qui ont subi les affres du temps.
À l’occasion de son retour, prévu pour l’été, une 
exposition à la mairie sera consacrée à ce person-
nage important de l’histoire de notre ancienne île.
Contact : Mairie de Bouin 
     02 51 49 74 14       contact@bouin.fr

DON DE DOCUMENTS ANCIENS

«  C’est avec le passé qu’on invente l’avenir  » 
dit le proverbe  ! C’est avec un immense plai-
sir que la ville de Bouin a reçu de Jean-Baptiste 
RAIMBAUD un grand nombre d’archives ayant 
trait à la vie de la commune  : anciennes chro-
niques, vieux papiers et autres… Ces documents, 
l’âme de l’ancienne Isle de Bouin, seront exploités 
puis reliés pour être placés aux archives munici-
pales.La ville remercie Monsieur RAIMBAUD pour 
ce don généreux qui servira l’Histoire !
Si vous souhaitez donner des documents concer-
nant l’Isle de Bouin et son histoire, contactez l’ac-
cueil de la mairie 
Contact :
     02 51 49 74 14       contact@bouin.fr
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PROJETS DE LOGEMENTS ET DE COMMERCE

Travaux

Le projet de réhabilitation de l’ancienne poste, 
située rue de Guitteny, en logements pour y ac-
cueillir des saisonniers est un projet important 
pour la commune, lorsque l’on connaît les diffi-
cultés que rencontrent les travailleurs saisonniers 
pour s’y loger !

Le projet présenté lors du conseil municipal du 13 
décembre 2022 a été approuvé à l’unanimité. Il 
permettra de créer cinq chambres, avec douche 
et WC individuels, dont une chambre avec accès 
PMR au rez-de chaussée, deux espaces de vie 
communs et une arrière cuisine.

Le projet a été confié au cabinet d’architecte 
Chabrol et au cabinet BLC de Challans pour la 
maîtrise d’œuvre. Le coût prévisionnel des tra-
vaux est de 230 000 euros. Le planning de ré-
alisation se veut ambitieux puisque l’objectif est 
d’être prêt pour la saison hivernale 2023 de l’os-
tréiculture. La priorité a donc été donnée à cette 
réalisation.

Par ailleurs, une fois le permis de construire dé-
posé, l’architecte et le maître d’œuvre se consa-
creront également au projet de réhabilitation 
d’un bâtiment situé 10 Place de l’Église pour le 
transformer en un commerce et un logement.
Contact : Mairie, Place de l’Église, 85230 BOUIN    
    02 51 49 74 14       adjoint-urbanisme@bouin.fr

Projets

2023, L’ANNÉE DU GOÛT ! 

Le fil rouge choisi pour notre programmation 
culturelle cette année est le goût : nous avons 
la volonté de valoriser Bouin en tant que site de 
production par l’intermédiaire de produits phares 
de notre territoire : le sel, les huîtres, la viande… 
et de les mettre en valeur dans la gastronomie. 
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BOUIN’APPÉTIT AVEC : LE DÎNER DES CHEFS !

Le vendredi 30 juin, aura lieu, sur la place de l’église, un grand 
repas exceptionnel intitulé  : « Le Dîner des Chefs ». Il sera pré-
paré par les restaurateurs et pâtissiers de Bouin. Le but de cet 
évènement, qui s’inscrit dans le cadre de notre candidature au 
label Site remarquable du goût, est de mettre en avant les talents 
de notre gastronomie locale et les fi lières de production de nos 
marais, tant de la mer que de la terre.
Nous remercions Carabouin, Chez Coco, La
Chocolatine, L’Écume Gourmande, Gratt’huîtres, Le Mord’eau, La 
Pelosa, d’avoir adhéré à l’idée de ce projet. Ce dîner sera donc 
élaboré par un piano à au moins 14 mains (!) par nos restaura-
teurs et pâtissiers qui travailleront ensemble dans une cuisine 
centrale au milieu des convives. Chaud devant !
Un menu unique sera proposé au tarif de 20€ apéritif compris 
(boissons non incluses) ; le menu enfant (jusqu’à 12 ans) sera de 
14€ (le même menu en portions réduites). Les réservations seront 
possibles dès le début du mois d’avril, via internet (informations 
précisées ultérieurement) et auprès des services de la mairie.
Il sera servi à la place par des élèves en forma-
tion professionnelle restauration du Lycée Louis
Armand de Machecoul. Une partie des bénéfi ces de ce dîner sera 
reversée à l’établissement.
Retenez bien la date du Dîner des Chefs : vendredi 30 juin 2023 
à 18h30 !

DES MARMITES AU LOGIS DU PAVILLON !

Vous l’avez compris, l’année 2023 est placée sous le signe du 
goût, de la cuisine, des produits du terroir et de l’art de vivre à 
la bouinaise. En plus de nombreuses expositions et activités qui 
seront dévoilées à l’approche de l’été, la ville de Bouin se prépare 
d’ores et déjà à accueillir la quarantième édition des Journées Eu-
ropéennes du Patrimoine en septembre 2023. Pour l’occasion et 
dans la poursuite des animations liées à la candidature de Bouin 
au label Site Remarquable du Goût, une exposition originale se 
tiendra au logis du Pavillon !
Une cuisine d’antan sera reconstituée au rez-de-chaussée du bâ-
timent. Au deuxième étage, ce sont les années 70 et 80 qui se-
ront mises à l’honneur, avec des objets emblématiques tirés de 
vos placards. Des ateliers culinaires et des partages de recettes 
permettront aux petits et grands de se régaler !

Contact : Mairie, Place de l’Église, 85230 BOUIN    
      02 51 49 74 14        communication@bouin.fr

Voici donc une nouvelle occasion de mettre en lumière vos trésors de cuisine ! Vous détenez d’an-
ciennes photos, des livres de recettes ou des carnets gourmands de famille qui ont traversé les géné-
rations, de beaux objets tels cuivres, gaufriers, vaisselles d’exception et autres marmites… ces trésors 
auront leur place dans cette exposition patrimoniale. N’hésitez pas à contacter la mairie !

Contact : Association Bouin c’est Bon 
      diner@bouincestbon.fr    
      www.bouincestbon.fr
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DES NOUVELLES DU LABEL
SITE REMARQUABLE DU GOÛT !

Comme vous le savez, Bouin est candidate au la-
bel Site Remarquable du Goût pour l’huître à la 
saveur bien spécifi que de notre terroir.

Le label Site Remarquable du Goût met en avant 
un produit lié à un territoire, un produit de qualité 
gustative, un savoir-faire qui permet de désigner 
l’excellence de ce produit et un patrimoine ainsi 
qu’un environnement caractéristique de sa pro-
duction, une association spontanée entre le pro-
duit et son site de production.

Chaque année, l’huître de Bouin a du succès. Ce 
sont 3 à 4 médailles remportées au concours 
agricole par nos ostréiculteurs dont Baptiste 
RAIMBAUD, Vincent CORCAUD, Jean-Luc 
BERTRAND… pour des huîtres élevées exclusive-
ment à Bouin. Alors cette huître mérite bien un 
coup de projecteur supplémentaire !

Notre candidature progresse bien : une commis-
sion passera le 28 mars à Bouin pour valider sur le 
terrain les éléments du dossier déposé. 
Ce label, qui existe depuis 1998, a été choisi pour 
de nombreux produits caractéristiques. De façon 
proche  : la sardine de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, 
les moules de Pénestin, le sel de Guérande… Et, 
plus loin : le vin de Margaux, la volaille de Bresse, 
le fromage de Saint-Nectaire... Il existe aujourd’hui 
71 sites remarquables du goût.

Ce label est soutenu par le Ministère de la Culture.
Un livre qui sera édité fi n mai, aux Éditions
Glénat, par les Sites Remarquables du Goût, re-
censera l’ensemble des sites labellisés. Nous es-
pérons bien en faire partie !

Être labellisé, c’est l’occasion de communiquer 
sur des actions autour du goût et de favoriser un 
tourisme de terroir, très prisé. On voit bien au-
jourd’hui que les touristes ne veulent plus seule-
ment aller à la plage mais aussi vivre des expé-
riences culturelles originales.

Sur ce thème du goût, tout au long de l’année, 
des actions seront proposées auprès des écoles, 
de l’ehpad, de l’epsms...  : semaine du goût, dé-
gustations, verger du conseil municipal des en-
fants, conférences et signature d’auteurs locaux à 
la médiathèque, balades gourmandes... mais en-
core, lors des Journées du Patrimoine (15, 16 et 17 
septembre), cette année sur le thème national du 
patrimoine vivant dont fait partie la gastronomie.
Ce label est l’opportunité de fédérer producteurs, 
restaurateurs et acteurs du tourisme de notre 
beau territoire.
Contact  : France PELLETIER, Conseillère muni-
cipale référente du label SRG, Mairie de Bouin, 
Place de l’Église, 85230 BOUIN 
      02 51 49 74 14        contact@bouin.fr 

© Baptiste RAIMBAUD © A.M.BÉTUS
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UNE NOUVELLE ÉDITION DE BROCANTE À BOUIN

Rendez-vous incontournable des chineurs vendéens, les
Articoms, membres de l’association des Artisans Commer-
çants de la ville de Bouin, s’unissent pour une nouvelle édition 
de Brocante à Bouin  ! Le dimanche 14 mai prochain, venez 
vous perdre dans les rues de Bouin à la recherche de l’objet 
rare.
Une âme de commerçant ? Pourquoi ne pas venir « déballer » 
dans la rue vos trouvailles ? Particuliers et associations, cette 
belle journée vous appartient  ! Pour un prix modique, vous 
pourrez, le temps d’une journée, faire rêver les chineurs de la 
région !
En plus du vide-greniers qui sera proposé sur la place de 
l’église, la nouveauté de cette année sera la possibilité pour 
les professionnels de prendre leur quartier dans la cour du 
Pavillon pour régaler les chineurs de leurs trésors !
Cerise sur le gâteau, pour la deuxième année consécutive, 
notre marraine Diane CHATELET, fameuse acheteuse de 
l’émission Affaire Conclue de France 2, décidemment tombée 
amoureuse de l’île de Bouin, nous fera l’honneur de sa pré-
sence pour quelques heures d’estimation dans la demeure du 
Pavillon !
La médiathèque Yvon-Traineau ne sera pas en reste pour ce 
grand évènement du calendrier bouinais. Une vente de livres 
s’y tiendra et Emma MESSANA y dédicacera son recueil de 
poésies préfacé par Yves DUTEIL.
Pendant la journée, animations et restauration seront au pro-
gramme, ainsi que – candidature au site remarquable du goût 
oblige - quelques dégustations d’huîtres !

Information et inscription :
Marielle LONGÉPÉE         06 44 81 80 52

MARCHÉS DES PRODUCTEURS

Réservez vos samedis matin pour des marchés gourmands 
et créatifs : en plus du traditionnel marché hebdomadaire, 
se tiendront deux marchés des producteurs 
SAMEDI 15 AVRIL ET SAMEDI 1ER JUILLET.
Information et inscription :
Mairie, Place de l’Église, 85230 BOUIN 
     02 51 49 74 14         adjoint-voirie@bouin.fr

« C’est un réel plaisir pour moi de re-
venir à Bouin cette année ! Je garde un 
souvenir ému de mon dernier passage, 
aussi ai-je immédiatement accepté de 
revenir ! Les huîtres de Bouin et l’ex-

traordinaire vue du clocher qui permet 
d’admirer la baie me manquent ! » 

Diane CHATELET 
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Partenariats

« EN VOITURE SIMONE » : UN NOUVEAU CONCEPT DE MOBILITÉ
PENSÉ POUR TOUS !

Un projet de mobilité a été imaginé entre les quatre villes de l’ancien Pays du Gois : Bouin, Beauvoir-
sur-Mer, Saint-Gervais et Saint-Urbain. Cette proposition fait écho à l’enquête de mobilité que la 
commission avait adressée aux Bouinais et aux Époyens en 2021. Qu’il s’agisse d’aller chez le méde-
cin, acheter quelques huîtres au port des Brochets ou simplement se rendre chez des amis ou dans la 
famille, « En voiture Simone » est un concept fait pour vous !
La commission mobilité de Bouin vous donnera prochainement des informations détaillées afi n de 
vous faire bénéfi cier de ce service de transport solidaire à la demande, qui vient en complément de 
l’offre déjà existante sur le territoire (taxi, navette SNCF, Blablacar, etc…).
L’association ASSOLI agira en tant qu’interface entre les usagers et les chauffeurs.
Contact : Mairie, Place de l’Église, 85230 BOUIN       02 51 49 74 14        mobilites@bouin.fr

COURSE D’ORIENTATION SUR LA COMMUNE
ET AUTRES PROJETS SPORTIFS

Une course d’orientation sera mise en place dans le courant du mois d’avril prochain et ce, jusqu’en 
2024. Sur la thématique du sel, de son patrimoine bâti et de son environnement, un parcours a été 
élaboré sur un format de chasse au trésor afi n de mobiliser le plus grand nombre de participants : 
enfants, adultes, associations, écoles, etc…
Le vendredi 10 mars, toute la journée, seront organisées une initiation à la marche nordique, un pi-
que-nique zéro déchets et une découverte de la faune et de la fl ore, avec un départ place de l’Église 
à 9h30.
Le vendredi 23 juin sera une journée olympique et paralympique destinée à initier les scolaires, avec 
un pentathlon organisé au sein de l’école publique de Bouin, pour les élèves des écoles de Beauvoir-
sur-Mer, de Bouin, de Saint-Gervais et de Saint-Urbain.
Le vendredi 7 juillet, chacun pourra participer à une marche de 3, 5 ou 8 km, dans le cadre de Vendée 
Cœur de Sport. Des précisions seront communiquées ultérieurement.
Ces projets sportifs sont menés en partenariat entre les élus de la ville de Bouin et Anthony MOINAR-
DEAU, animateur à Challans Gois Communauté.

Contact : Mairie, Place de l’Église, 85230 BOUIN        02 51 49 74 14       adjoint-fi nances@bouin.fr

LES OSTRÉICULTEURS À LA TÉLÉ !

Le 7 novembre dernier, les Bouinais ont pu suivre devant leur écran de 
télévision, un reportage qui n’a pas manqué pas de sel ! Intitulé : « Devenir 
ostréiculteur ». Ce reportage de Jean-Michel VENNEMANI et Antoine DA-
BIN, diffusé sur France 5, a permis de montrer la formation de ces paysans 
de la mer sous un jour différent.
En suivant le parcours de Théo, Hugo et Mélanie, le spectateur est invité - à 
travers des images splendides - à s’interroger sur le sens de l’engagement 
de ces futurs professionnels engagés dans un métier physique et exigeant.
Une émission à voir ou à revoir jusqu’au 14 mai 2023, en replay sur www.
france.tv/documentaires/4298956-episode-1.html 
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RETOUR SUR LA RÉUNION REDEVANCE INCITATIVE

Près d’un an après la mise en place de la redevance incitative 
(RI) qui a modifi é les règles de paiement pour tous les usagers 
bénéfi ciaires du traitement des déchets (ordures ménagères et 
emballages), l’heure est au bilan et à la comparaison chaque 
foyer bénéfi ciaire du service de collecte des déchets a reçu une 
première facture à blanc concernant l’année 2022. Elle est basée 
sur la composition de chaque foyer et sur le volume de déchets 
produits.
Dans le but d’éclaircir les zones d’ombre, une réunion d’informa-
tion et d’échanges avec les usagers a été organisée par Challans 
Gois Communauté, le mardi 15 novembre, à la salle de l’Enclos. 
Les Bouinais ont répondu en nombre et les demandes d’explica-
tions n’ont pas manqué.
Après une introduction d’Alexandre HUVET, président de la com-
munauté de communes, Yoann GRALL, vice-président en charge 
de la gestion des déchets, a pris la parole et a apporté des élé-
ments pour expliquer le nouveau mode de tarifi cation de la rede-
vance incitative.
Les échanges ont parfois été vifs, certains usagers mettant en 
avant le fait que sur Bouin, la facture est plus élevée qu’avec l’an-
cien système, basé sur la valeur locative des habitations.
Il faut rappeler que la redevance incitative vise à réduire le vo-
lume des déchets collectés. L’effort de chacun participe à la ré-
duction globale des coûts du traitement des déchets.
Pour la commune, le traitement des déchets représente une fac-
ture importante ; il faudra sans doute sensibiliser chaque utilisa-
teur aux services rendus par la collectivité et mettre en place de 
bonnes pratiques pour minimiser le montant de la facturation du 
nouveau système, désormais effectif depuis janvier 2023.

Contact : Challans Gois Communauté,
Service Déchets, 16 rue du Parc de 
Pont-Habert, 85300 SALLERTAINE 
     02 44 36 30 36 
     redevanceincitative@challansgois.fr 
 https://www.challansgois.fr/ser-
v ices-demarches/dechets/rede-
vance-incitative/
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UN CALENDRIER PAS TRÈS PONCTUEL…

Après le traditionnel calendrier des pompiers et celui de la poste, 
c’est avec regret que certains ont attendu, en vain, l’arrivée du 
calendrier de collecte des déchets ! Le Père Noël étant entré en 
hibernation - comme l’entreprise qui avait pour mission de dis-
tribuer le fameux almanach - la mairie de Bouin tient à votre dis-
position des exemplaires de ce calendrier ; vous pouvez aussi le 
consulter sur le site internet de la ville et le télécharger sur le site 
internet de Challans Gois Communauté 
Contact : Challans Gois Communauté,
Service Déchets, 16 rue du Parc de Pont-Habert,
85300 SALLERTAINE      02 44 36 30 36 
     redevanceincitative@challansgois.fr 
     https://www.challansgois.fr/services-demarches/dechets/
collecte-des-dechets/
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L’ARPENTEUR À LA RENCONTRE DES ADOS DE BOUIN, 
MERCREDI 15 MARS AU POIROC À 15H

Vous l’avez peut-être déjà croisé, le camion « L’arpenteur » est 
sur les routes ! Il va à la rencontre des jeunes de 14 ans et plus sur 
les onze communes du territoire. Avec les animateurs, Alice et 
Fabien, le camion mobile et itinérant s’installe sur un espace pu-
blic et propose des temps d’animation, d’information et d’accom-
pagnement des jeunes dans leurs projets. L’arpenteur s’installe 
aussi chaque semaine aux abords des collèges, lycées et maisons 
familiales rurales, en mettant à disposition un espace documen-
taire et en proposant une animation autour d’un sujet (parole des 
jeunes, santé, prévention, orientation, engagement, Europe…).

Contact :
     06 71 16 15 72 
     06 71 53 45 77  
      jeunesse@challansgois.fr
  https://www.challansgois.fr/actualite/
larpenteur-le-camion-itinerant-pour-les-
jeunes/
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TRIBUNE LIBRE DE L’OPPOSITION

Conformément au Code général des collectivités territoriales et au règlement intérieur du conseil 
municipal de Bouin, l’opposition dispose d’un espace d’expression dans le bulletin municipal. Les 
élus de l’opposition n’ayant pas souhaité s’exprimer dans cette Chronique de printemps, aucun 
contenu ne figure dans cet espace qui leur est réservé.

© Corinne POULAIN
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HORAIRES :
sur inscription

avec un repas sorti du sac

En période scolaire :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi

de 7h à 8h50
et de 16h30 à 19h.

Le mercredi
et une semaine lors des

petites vacances scolaires :
de 8h à 12h

et de 14h à 18h ;
possibilité de rester le midi

avec un repas « sorti du 
sac ».

INSCRIPTIONS :

Dossier à retirer à l’accueil 
de la périscolaire, à l’accueil 
de la mairie ou auprès des 

directrices des écoles.

TARIFS : 

Quelle que soit la durée :
le matin 2,75 €
le soir 3,75 €

Le mercredi :
• Toute la journée,

de 8h à 18h,
en étant présent au minimum

entre 10h et 16h
= 12 €

• La demi-journée = 6 €

ENFANTS CONCERNÉS :

Enfants de 2 ans à 10 ans.
Accueil des enfants de l’école 

publique.
Accueil des enfants de l’école 

privée les mercredis et les
petites vacances scolaires.
Dans la mesure des places 

disponibles.
10 enfants maximum à la fois.

CONTACT :

Accueil périscolaire
5 rue du Grand Vitrail

85230 BOUIN
Nathalie ROUMY, animatrice

06 42 73 68 62

Isabelle GUILLONNEAU
(le mercredi et

les vacances scolaires,
en demi-journée)

Mairie de Bouin
Place de l’Église
02 51 49 74 14

contact@bouin.fr
www.bouin.fr

L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE COMMUNAL

FERMETURE : 

L’accueil périscolaire
sera fermé une semaine

lors des petites vacances :

Vacances de Pâques
Fermé du 24 avril au 2 mai

Pas de service pendant
les grandes vacances d’été.

LA PAROLE AUX ADMINISTRÉS

Institutions publiques
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L’ÉCOLE PUBLIQUE SÉBASTIEN LUNEAU

Après les fêtes de fin d’année, est arrivée la 
galette des rois. Les élèves de grande section 
et de CP ont préparé la galette et fabriqué les 
couronnes. La galette a été dégustée avec 
gourmandise. Et voici une classe de rois et de 
reines !

CONTACT :

École Primaire Publique Sébastien Luneau
5 rue du Grand Vitrail
85230 BOUIN
     02 51 68 77 22
     ce.0851127n@ac-nantes.fr
Visite et inscription sur rendez-vous

Lors des fêtes de fin d’année, les enfants ont par-
ticipé à un atelier pâtisserie. Les « mendiants » et 
autres « sablés » ont été préparés avec soin grâce 
aux parents qui nous ont aidés (merci à eux).

Le Père Noël, bien sûr, était très attendu ! Il a même 
fait un détour par l’école où il a été bien reçu. Il est 
venu avec des cadeaux pour les classes et des frian-
dises pour chaque élève. Pour le remercier, nous 
avons dansé et certains enfants lui ont même récité 
des comptines.

Visite de l’école et inscription sur rendez-vous.

Fête de l’école le dimanche 25 juin 2023 dans 
la cour de l’école.
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L’ÉCOLE PRIVÉE JEANNE D’ARC

Le samedi 14 janvier, nos élèves ont accueilli 
les nouvelles familles de l’école à l’occasion des 
portes ouvertes. Dégustation de galettes des 
rois, ateliers variés et bonne humeur ont été au 
rendez-vous.

CONTACT :

École Privée Jeanne d’Arc
Rue du Château d’Arras, 85230 BOUIN
     02 51 68 80 87
     ec.bouin.jeannedarc@ddec85.org
     bouin-jeannedarc.fr
     Ecole Jeanne d’Arc Bouin
     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr
     Ecole Jeanne d’Arc Bouin
     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr

Le cercle des échecs de Machecoul est venu pen-
dant 5 séances faire découvrir ce jeu aux élèves 
de CE2 CM1 CM2. Un grand merci à eux pour 
cette initiative !

Dans la classe des CP CE1, les métiers du haras 
n’ont plus de secret pour les élèves. En effet, dans 
le cadre du projet « Tous en selle  ! », les élèves 
ont réalisé des exposés sur les métiers du haras.

Ce projet sur l’équitation et le cirque nous emmè-
nera jusqu’au Haras de la Vendée, à La Roche-sur-
Yon, au mois de mai. Nous sommes impatients !

En maternelle, le thème d’année a été largement 
exploité ; le cirque a trouvé sa place aux quatre 
coins de la classe.

Kermesse de l’école le dimanche 2 juillet
au complexe sportif du Poiroc.
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UNE NOUVELLE CENTENAIRE DANS L’ÎLE DE 
BOUIN !

Le mardi 31 janvier, un anniversaire exceptionnel 
a été fêté au sein de l’établissement de la Reyne-
rie. Huguette VRIGNAUD a célébré ses 100 prin-
temps !
En pleine forme, autour de quelques amis, du per-
sonnel de l’établissement, de Madame PUIL, di-
rectrice et du maire, Madame VRIGNAUD née à 
Bouin en 1923 a pris la pause avec élégance et a 
confié quelques souvenirs de sa longue vie dans 
la cité bouinaise. De la Rue des Fleurs à la Rue du 
Marais Doux, en passant par le port des Brochets 
- où elle exerça l’activité d’ostréicultrice - elle a 
régalé son public d’anecdotes choisies, et tout 
cela en chansons !
Au nom des Bouinais, bon anniversaire Madame !

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

LE REPAS DES AÎNÉS

C’est par une journée automnale que nos aînés 
ont répondu : « présent » pour le traditionnel re-
pas de la commune, organisé par le CCAS.
Le mercredi 16 novembre, le maire, les élus de la 
municipalité et les membres du CCAS se sont ren-
dus à la salle de l’Enclos pour accueillir 170 aînés 
pour un repas convivial préparé par le traiteur 
RIANT de Sallertaine, accompagné de vins et pré-
cédé par un apéritif, le tout très apprécié. Animé 
par Charlie et son accordéon, c’est dans la bonne 
humeur que certains nous ont fait découvrir leur 
talent par le chant ou le récit d’histoires drôles ; 
même des résidents de la maison de retraite nous 
ont interprété quelques chansons. Vers 16h, nos 
Bouinais et Bouinaises ont pu danser sur la piste 
ou jouer aux cartes sur les tables prévues à cet 
effet.
Merci à tous pour votre présence. Ces retrou-
vailles festives très appréciées ont été un mo-
ment de gaité partagée.
Pour les résidents de l’Ehpad qui n’ont pas pu ve-
nir au repas, le CCAS a organisé, le 2 décembre, 
une animation à la Reynerie avec l’orchestre 
Jaulin.
Contact : CCAS, Florence FRONT vice-présidente 
Mairie, Place de l’Église, 85230 BOUIN 
     02 51 49 74 14         affaires-sociales@bouin.fr



La Chronique de l’Isle de Bouin / Printemps 202337

LA PAROLE AUX ADMINISTRÉS

AMAB - SECTION GYM-BIEN-ÊTRE

Stage multisport les 24 et 25 avril
Ouvert à tous, adhérents ou non à la gym, ve-
nez découvrir, au complexe sportif du Poiroc, di-
verses activités sportives pour tout niveau, avec 
notre professeur de sport habituel.
Lundi 24 avril :
Marche nordique : 10h-12h ; Pilates : 16h-17h ; Body 
zen  : 17h15-18h15  ; Marche dynamique Bungy 
Pump : 18h45-20h30.
Mardi 25 avril :
Marche dynamique Bungy Pump : 10h-12h ; Yoga : 
16h-17h ; Cross training sport santé : 17h15-18h15 ; 
Marche dynamique 18h45-20h30.
Tarifs :
10 € pour 2 heures  ; 15 € pour 4 heures  ; 25 € la 
journée
Pour tout renseignement :  
     06 41 93 31 73       www.amab-bouin.fr 

Associations
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LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

C’est une fi n d’année chargée pour le CME qui s’est investi pour être présent sur l’ensemble des ma-
nifestations de la ville.
Après une participation remarquée à la cérémonie commémorative du 11 novembre – où, pour l’occa-
sion, d’anciens élus du CME étaient présents - ils ont procédé très solennellement à l’inauguration du 
marché de Noël. Ils ont également enregistré une vidéo de leurs vœux à la population, diffusée via les 
réseaux sociaux et lors de la cérémonies des vœux du 14 janvier dernier.
Cette année, en lien avec le thème du goût choisi par la ville en vue de la labellisation Site
Remarquable du Goût, nombreuses seront les activités où chacun pourra exprimer ses talents de 
cuisinier. Et, en lien avec le travail mené par les agents de la ville en vue de l’obtention de la première 
fl eur de la labellisation Villes et Villages Fleuris, ils mèneront à bien les projets de plantations engagés 
par leurs prédécesseurs.
Contact : Mairie de Bouin       02 51 49 74 14         contact@bouin.fr
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Réservations : Rose-Marie CHEVALIER 
      06 41 93 31 73
       www.amab-bouin.fr

Pour chaque inscription par téléphone 
ou par internet, 1€ de remise sera offert 
sur le montant de l’inscription.
La randonnée de 2022 avait attiré 285 
marcheurs, alors n’hésitez pas à vous 
inscrire dès à présent !

LA PAROLE AUX ADMINISTRÉS

AMAB - PRÉPAREZ-VOUS POUR LA RANDONNÉE DES PORTS LE 23 AVRIL 2023 !

Rendez-vous le dimanche 23 avril au complexe sportif de Bouin, boulevard du Poiroc, pour une ran-
donnée entre terre et mer. Quatre parcours vous seront proposés : 5 km (pour le circuit poussette), 
10, 15 et 20 km. Cette année, les marcheurs pourront apprécier fl âner au port du Bec, sur la digue 
nouvellement refaite, sans oublier les autres ports de Bouin, pour les inconditionnels du bord de mer.
Brioche et café vous seront proposés au départ de la rando et aux points de ravitaillement, le long du 
parcours. À l’arrivée, vous aurez droit à la dégustation des huîtres de Bouin, ainsi qu’à celle de sand-
wiches et de boissons.
Tarifs : 10€ pour les adultes, 5€ pour les jeunes de 10 à 14 ans, gratuit pour les moins de 10 ans.
Retrouvez plus de renseignements (horaires, déroulement de la randonnée, consignes de sécurité, 
inscriptions) sur le site internet 
      www.amab-bouin.fr
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Associations

L’ADMR EST À VOTRE SERVICE À VOTRE 
DOMICILE

Vous souhaitez être soulagé des tâches quoti-
diennes ? Vous voulez faire garder vos enfants ou 
accompagner une personne de votre entourage 
fragilisée par l’âge, la maladie ou le handicap ?
Vous recherchez une meilleure qualité de vie ? 
Quel que soit votre âge, votre situation, l’ADMR 
vous aide à trouver la solution adaptée à vos be-
soins. 
L’ADMR de Beauvoir-Sur-Mer intervient aussi 
sur les communes de Bouin, La Barre-de-Monts, 
Saint-Gervais et Saint-Urbain. 
28 professionnels interviennent à domicile et 8 
bénévoles animent l’association afi n d’aider toute 
personne à bien vivre chez elle. Différents ser-
vices sont proposés :
-Pour la maison :
Ménage
Repassage, etc...
-Pour les personnes fragilisées :
Accompagnement dans les gestes de la vie quo-
tidienne (aide à la toilette, habillage, aide au cou-
cher, etc…)
Aide à la préparation et à la prise des repas
Aide aux courses, accompagnement aux ren-
dez-vous médicaux
Accompagnement dans la vie sociale (sortie ex-
térieure, aide au répit des aidants...)
Téléassistance

Les services sont modulables (interventions 
ponctuelles ou régulières) et des aides fi nan-
cières sont possibles (50% de réduction ou de 
crédit d’impôt, ADPA, mutuelle, etc...).
Une question, besoin d’un service ?
Contactez-nous !

Contact : ADMR 2 rue des Écoles,
85230 BEAUVOIR-SUR-MER 
    02 22 06 89 50       challansgois@admr85.org

Équipe de Bouin, La Barre
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AMITIÉ-VENDÉE-HAÏTI / LES AIRS ENCHANTÉS

Spectacle du 27 novembre 2023 à la salle de l’Enclos, au profi t de l’association Amitié-Vendée-Haïti
La troupe bouinaise Les airs enchantés nous a proposé, le 27 novembre, un après-midi musical intitu-
lé : « Paris et Notre-Dame de Paris ». La qualité de la prestation a réjoui les nombreux spectateurs qui, 
pour certains, désiraient revoir ce beau spectacle présenté en mai. Le public a souvent entonné les 
chansons sur Paris ainsi que celles de la célèbre comédie musicale. La danseuse Esmeralda a conquis 
tout le public. Une belle ovation a été faite à toute la troupe et vaut tous les remerciements ! Quant à 
nous, nous tenons à remercier Marie-Paul, cheffe de chœur, et toute son équipe pour leur sympathie 
et leur générosité : deux séances offertes et dont les bénéfi ces profi teront à la scolarisation des en-
fants en Haïti. Grande gratitude à cette belle troupe avec qui nous avons passé un très bel après-midi 
ENCHANTÉ ! La vidéo du spectacle est en ligne sur notre page Facebook.

Contact : Amitié-Vendée-Haïti 1 boulevard des Catherinettes, 85230 BOUIN      02 51 49 36 03 
      06 43 42 93 42       amitievendeehaiti@wanadoo.fr       http://amitie-vendee-haiti.overblog.org 
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 Amitié-Vendée-Haïti 1 boulevard des Catherinettes, 85230 BOUIN      02 51 49 36 03 
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 Amitié-Vendée-Haïti 1 boulevard des Catherinettes, 85230 BOUIN      02 51 49 36 03 

Une formidable acclamation pour la sympathique troupe bouinaise !

LA FAVEC, DEPUIS 1949

La FAVEC, fédération des associations de 
conjoints survivants et parents d’orphelins est 
une fédération reconnue d’utilité publique. Elle 
a pour but d’accueillir, d’écouter, d’informer et 
d’orienter dans les différentes démarches ad-
ministratives les veufs et veuves de toute géné-
ration ainsi que les orphelins. Elle propose des 
permanences dans quelques villes de la Vendée. 
L’adhésion est de 25 euros par an.
Permanence à Challans : Rue de la Cité La Cour-
saudière, salle 23, le 2ème et 4ème jeudi de 
chaque mois, de 14h30 à 17h, téléphone 02 44 36 
61 70 et 02 51 68 32 13.

Contact : FAVEC 85, 15 rue Anatole France, 
85000 LA ROCHE SUR YON 
      02 51 37 03 14       advc85@sfr.fr  
      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org      www.favec.org
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LES BOUCHONS DE L’AVENIR

À Bouin : plus de 13 tonnes de bouchons prennent 
le départ pour le recyclage
Le vendredi 18 novembre dernier, l’effervescence 
régnait au Port du Bec. Les bénévoles de l’asso-
ciation Les Bouchons de l’Avenir s’étaient donné 
rendez-vous très tôt le matin pour le chargement 
de plus de 13 tonnes (13 tonnes 100 exactement), 
soit 1 350 000 bouchons approximativement (on 
n’a pas pu les compter un par un, faute de temps !).
Entreposés dans les anciens locaux apparte-
nant à la coopérative maritime, au Port du Bec, 
et mis gratuitement à la disposition de l’associa-
tion, tous ces bouchons du Nord-Ouest Vendée, 
triés en amont et stockés par sacs de 10 kg (1300 
sacs exactement), ont été déposés dans le go-
det d’un manitou, puis versés dans la benne du 
camion de l’entreprise Rivière-Biron qui travaille 
régulièrement avec l’association. Ensuite, les bou-
chons ont été transportés jusqu’à l’entreprise de 
recyclage SULO, en Haute-Marne, où ils serviront, 
entre autres, à la fabrication de poubelles urbaines 
(celles que vous utilisez tous les jours proviennent 
de cette entreprise).
Ainsi, en 2022, grâce aux bouchons et couvercles 
en plastique conservés par vos soins et recueillis 
par l’association (61 tonnes pour le département), 
près de 20 000 € ont été distribués auprès de 23 
bénéfi ciaires, personnes en situation de handicap, 
enfants et adultes, résidant dans le département.
L’association vous remercie pour votre soutien et 
votre participation.

Rappel des principaux points de collecte de 
Bouin  : Monsieur ARCHAMBAUD, boulevard du 
Poiroc, Madame CALLARD, boulevard de la Rey-
nerie, ainsi qu’à la mairie de Bouin et la mairie 
annexe de l’Époids.
Contact : Danye BLET référente sur Bouin 
        https://lesbouchonsdelavenir.fr/ 
        Les Bouchons de l’Avenir
        https://lesbouchonsdelavenir.fr/         https://lesbouchonsdelavenir.fr/         https://lesbouchonsdelavenir.fr/         https://lesbouchonsdelavenir.fr/         https://lesbouchonsdelavenir.fr/         https://lesbouchonsdelavenir.fr/         https://lesbouchonsdelavenir.fr/         https://lesbouchonsdelavenir.fr/         https://lesbouchonsdelavenir.fr/         https://lesbouchonsdelavenir.fr/         https://lesbouchonsdelavenir.fr/         https://lesbouchonsdelavenir.fr/         https://lesbouchonsdelavenir.fr/         https://lesbouchonsdelavenir.fr/         https://lesbouchonsdelavenir.fr/         https://lesbouchonsdelavenir.fr/ 

ESPÉRANCE TENNIS DE TABLE :
LES ACTUALITÉS DU CLUB

Championnat par équipes
L’équipe fanion qui évoluait en départementale 2 
est montée en D1 au terme de la première phase 
du championnat avec au compteur 6 victoires 
et un match nul. L’objectif est maintenant de se 
maintenir à ce niveau. Quant à l’équipe 2 qui évo-
lue en D5, elle se place en milieu de tableau, un 
résultat qui correspond à son niveau.
Les jeunes du club participent au championnat 
par équipes en Minimes et en Cadets/Juniors, 
l’apprentissage se poursuit avec de nets progrès 
dans la technicité, même si les résultats ne sont 
pas encore au rendez-vous.
Compétition en individuel
Le dimanche 13 novembre s’est déroulé le cham-
pionnat départemental individuel vétérans aux 
Magnils-Reigniers ; Lucie LUSSEAULT a remporté 
le titre dans la catégorie vétérans 1.

Le club tient particulièrement à remercier la com-
mune de Bouin pour le renouvellement de deux 
tables de compétition  ; c’est sûr, il en fera bon 
usage.
Contact : Lucie LUSSEAULT      06 19 39 88 02 
      secretariat.ettbouin@gmail.com 
     @ettbouin

L’équipe fanion lors de la dernière rencontre de championnat 
pour la montée
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L’ASSOCIATION POUR LE DON DU SANG DE BEAUVOIR-SUR-MER A FÊTÉ SES 20 ANS !

En février 2023, l’association pour le Don du sang de Beauvoir-sur-Mer a fêté ses 20 années d’exis-
tence. Elle a été créée par un collectif dirigé par Louis BERTHOMÉ pour suppléer l’association de 
Challans. Elle opère pour les communes de Beauvoir-sur-Mer, Bouin, Saint-Gervais et Saint-Urbain, 
et reçoit également les donneurs de tout horizon.

Trois collectes sont organisées chaque l’année à Beauvoir-sur-Mer et Saint-Urbain, communes possé-
dant une salle adaptée pour ces opérations.
En janvier 2006, Michel CHAIGNE, jusqu’alors vice-président depuis la création, prend la présidence 
de l’association pour un long périple, puisque ce n’est que le 1er février 2022 qu’il passe le relais à 
Vincent CHARRIER.

L’association est en constante recherche de bénévoles dont le rôle est de préparer les collectes pro-
grammées par l’établissement du don du sang de La Roche-sur-Yon.
Rien de bien compliqué, tellement l’opération est bien rodée chez les bénévoles. Pendant qu’un équi-
page assure le fléchage de la salle, un autre fait les courses pour préparer une collation réparatrice 
d’après don ; enfin le reste des bénévoles met en place le mobilier de la salle et aide les médecins 
et infirmiers dans leur installation. Ce sont les bénévoles qui reçoivent et orientent les donneurs puis 
assurent le service de la collation.

Pour 2023, notez d’ores et déjà les dates des collectes : mardi 4 juillet à Saint-Urbain et mardi 26 dé-
cembre à Beauvoir-sur-Mer.

Depuis la pandémie les réserves de sang sont au plus bas. N’hésitez pas à donner votre sang. Avec 
la nouvelle procédure de prise de rendez-vous sur internet, le temps de votre engagement est limité. 
Malgré tout, il est toujours possible de se présenter sans rendez-vous.
Alors n’hésitez pas à vous impliquer dans une association altruiste en devenant bénévole.

Contact : Don du Sang, Vincent CHARRIER président, Hôtel de Ville, 85230 BEAUVOIR-SUR-MER 
      06 59 42 83 38

Bureau de l’association. De gauche à droite : 
Alexia CHARRIER secrétaire adjointe,

André GAUVRIT secrétaire, Michel CHAIGNE président honoraire,
Annette PIOU membre, Vincent CHARRIER président,

Christian MANDIN trésorier, Claude ROULEUX trésorier adjoint.
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DÎNER DANSANT Y’A K’DANSER !

Rendez-vous le samedi 10 juin 2023 à l’espace de 
l’Enclos pour le DÎNER DANSANT Y’A K’DANSER
organisé par l’association K’DANSE BOUINAISE.

Les danses pratiquées pendant l’année seront 
mises à l’honneur, à savoir les danses latines et 
la danse de salon. Ce sera l’occasion pour tous 
de danser la salsa, le chacha, le rock, la rumba ou 
bien la valse, le tango, le paso doble,.... Les pro-
fesseurs de danse Isabelle et Olivier DURAND se-
ront présents pour faire les démonstrations.
C’est ouvert à tous ! Venez nombreux pour pas-
ser un agréable moment convivial !
À 19h30 : spectacle des enfants de primaire et 
collégiens du cours solo latine
À 20h : début du dîner dansant avec présentation 
des différentes danses pratiquées
Fin de soirée animée par DJ LOCA MUSIC avec 
tous styles de musique.
Nota : Possibilité d’arriver seulement à 20h si vous 
ne souhaitez pas assister à la représentation des 
enfants.

Tarifs : 
- Adulte : 25 euros (apéritif, amuse-bouches, 
paëlla, dessert, café)
- Enfant : 15 euros (jus de fruit, amuse-bouches, 
paëlla, dessert)
- Box enfant : 8 euros (jus de fruit, sandwich jam-
bon-beurre, chips, compote, bonbons)

LA PAROLE AUX ADMINISTRÉS

Réservations :
Avant le 15 mai 2023 : 
Soit sur Hello Asso à l’adresse picto www.helloasso.com/associations/k-danse-bouinaise (ou scanner 
le QR code de l’affi che ci-contre) ; Soit à la supérette de Bouin (paiement possible en chèque ou en 
espèces).

Informations complémentaires : Auprès de Pauline ROBARD       06 72 02 83 83

© Corinne POULAIN
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MESSES À L’ÉGLISE NOTRE-DAME DE L’ASSOMPTION À BOUIN
Messes dominicale anticipée : le samedi à 18h30
04 et 18 mars - 1er, 15 et 29 avril - 06 et 20 mai - 03 et 17 juin
Messes en semaine : le mardi à 11h
14 et 28 mars - 11 et 25 avril - 16 et 30 mai - 13 et 27 juin
Messes à l’Ehpad La Reynerie, chapelle Saint-Raphaël :
le vendredi à 11h
14 avril - 05 mai - 02 juin
Sous réserve de modifi cations éventuelles à suivre sur le site internet 
de la paroisse.
Contact :      http://paroissemartin.jimdofree.com/

Paroisse

de la paroisse.
:      http://paroissemartin.jimdofree.com/:      http://paroissemartin.jimdofree.com/

de la paroisse.
:      http://paroissemartin.jimdofree.com/

de la paroisse.
:      http://paroissemartin.jimdofree.com/:      http://paroissemartin.jimdofree.com/:      http://paroissemartin.jimdofree.com/:      http://paroissemartin.jimdofree.com/:      http://paroissemartin.jimdofree.com/:      http://paroissemartin.jimdofree.com/:      http://paroissemartin.jimdofree.com/:      http://paroissemartin.jimdofree.com/:      http://paroissemartin.jimdofree.com/:      http://paroissemartin.jimdofree.com/:      http://paroissemartin.jimdofree.com/:      http://paroissemartin.jimdofree.com/:      http://paroissemartin.jimdofree.com/:      http://paroissemartin.jimdofree.com/:      http://paroissemartin.jimdofree.com/

COUTURE ET CRÉATION À BOUIN

Une nouvelle enseigne bien utile vient compléter 
une offre locale riche en savoir-faire. Répondant 
au nom de Macocati, cet atelier - installé Place 
du Général Charrette à l’angle de la Grande Rue 
- vous propose des créations uniques et sur com-
mande de sacs à main, besaces et autres acces-
soires en tissu. En plus de ces réalisations, un ser-
vice de retouches est également proposé ainsi 
que des cours de couture individuels. Mesdames, 
Messieurs, à vos aiguilles !

Contact : MACOCATI, 9 Grande Rue,
85230 BOUIN       09 73 28 84 84 
      macocati.creation@gmail.com 
      www.sac-fait-main-macocati.fr 
      macocati
      www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr       www.sac-fait-main-macocati.fr 

BIEN-ÊTRE ET BEAUTÉ

Place du Pavillon, les mardis après-midi, une se-
maine sur deux, c’est une nouvelle offre qui est 
proposée dès le 7 mars uniquement pour les 
Bouinaises. Avec En Route vers le bien-être, pro-
grammez vos rendez-vous beauté dans un ins-
titut insolite et pratique  : un camping-car tout 
équipé pour passer un moment de détente. Épila-
tions, soins du corps et du visage, soins des mains 
et des pieds, maquillage et bronzage, et vente de 
produits cosmétiques sont proposés dans cet 
institut de beauté mobile !

Contact : EN ROUTE VERS LE BIEN-ÊTRE, 
63 chemin du Préneau, 85300 CHALLANS 
      06 24 54 28 22
      julie.institutmobile@gmail.com 
      www.mobile-bienetre.fr
    enrouteverslebienetre
      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr      www.mobile-bienetre.fr
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Conseil Municipal

Quelques décisions adoptées lors de la dernière assemblée délibérante du mardi 13 décembre 2022 :

-La création d’emplois d’agents non titulaires et non permanents pour des besoins temporaires, sai-
sonniers ou pour des vacations dans divers services (technique, administratif et d’animation).

-Le taux des taxes et des redevances ainsi que les tarifs municipaux à compter du 01/01/2023 concer-
nant les droits de place, les publications, le restaurant scolaire, l’accueil périscolaire ; l’assainissement, 
les expositions, la fourrière, le cimetière, la location des salles, le prêt de matériel ; le marché de noël, 
les photocopies, la bibliothèque, l’accès à la borne de service du port du Bec, la redevance d’occupa-
tion annuelle du domaine public. Tous ces tarifs -qui ont subi peu ou pas d’augmentations - peuvent 
être consultés à la mairie.

-Les tarifs de la vente des photographies issues des journées du patrimoine L’école autrefois (10 et 80 
euros) et accepte que le produit de la vente soit reversé sous forme d’une subvention exceptionnelle 
aux écoles de la ville.

-Le transfert d’une subvention d’équilibre – versée du budget principal vers le budget annexe – de la 
maison de santé dans le but de maintenir des loyers attractifs garantissant la présence de profession-
nels de santé sur notre territoire.

-L’acquisition par la commune, dans le cadre du patrimoine 1) d’un tableau d’Yvon TRAINEAU repré-
sentant une danse maraîchine à cinq personnages (huile sur toile) 2) d’un scapulaire commémoratif 
annoté au dos comme ayant appartenu à Jean ROBARD, fusillé de Bouin.

-La validation de l’avant-projet de l’opération de transformation de l’ancienne poste en logements 
saisonniers ainsi que le coût prévisionnel des travaux estimés et l’autorisation donnée au maire d’en-
tamer les procédures suivantes.

-Le lancement de l’opération visant à transformer une maison d’habitation, sise Place de l’Église, en 
commerce et logement et la validation des dépenses correspondantes engagées sur le budget an-
nexe commerce de proximité, autorisant le maire à signer toutes les pièces relatives à ces décisions.

-Le lancement de l’opération de réhabilitation et d’extension du complexe sportif du Poiroc et les 
modalités qui en découlent.

-Les termes de la convention de répartition du loyer ASSOLI entre la commune de Bouin et celles de 
Beauvoir-sur-Mer, Saint-Gervais et Saint-Urbain.

-Pour un avis favorable à la demande présentée par la société LHYFE en vue d’obtenir l’autorisa-
tion relative à l’augmentation des capacités de production et de stockage d’hydrogène sur le site 
de Bouin mais demandant cependant au préfet de prendre en compte les réserves et observations 
émises concernant le prélèvement de l’eau, les nuisances sonores, les accidents industriels potentiels 
et le risque routier.

-La convention du SYDEV concernant le programme annuel 2023 de rénovation de l’éclairage public 
pour un montant de participation de 1500€.

-Les décisions prises par le maire sur le budget, en vertu de l’article 2122-22 : matériel accordé aux 
associations sportives (4137,30€), missions liées aux différentes opérations immobilières (26918,67€), 
matériel d’entretien et de rénovation pour différents sites communaux et travaux qui y sont associés 
(7033,56€), fourniture et pose d’un ossuaire (4062,50€), impression du bulletin municipal (1990,90€).

Le compte-rendu complet est affi ché et consultable à la mairie ainsi que
sur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.fr
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DÉCLARATIONS PRÉALABLES

17/11/2022
Construction d’une piscine
8 Rue du Port du Bec
BURGAUD Nicolas

15/12/2022
Changement des ouvertures
26 Grande Rue
PRECHAIS Stephen

PERMIS DE CONSTRUIRE

28/07/2022
Construction d’un préau
7 Route des Corbées
PADIOU David

29/07/2022
Construction d’un préau de stockage
5 Rue de la Claie
TOUGERON Freddy

02/08/2022
Construction d’une annexe
12 Rue du Marais Doux
KERVIEL Fabrice

24/11/2022
Surélévation d’un garage
Création d’une zone refuge
3 Rue du Port du Bec
BURGAUD Alain

05/12/2022
Construction d’une piscine
4 Chemin du Tortet
ROCHERON Daniel

05/12/2022
Construction d’un manège à chevaux
Installation de panneaux photovoltaïques
Château Gaillard
CROCI Patrick

22/12/2022
Construction d’un garage
3 Route des Corbées
LAURENT David

Urbanisme

PERMIS D’AMÉNAGER

01/08/2022
Division d’un terrain en 2 lots
8 Route des Brochets
ANDRÉ Bruno

© Corinne POULAIN
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État civil

DÉCÈS

16 octobre 2022, Marie COLLINET, née GOYAUX, 90 ans, ehpad

19 octobre 2022, Jean CHEVALIER, 71 ans

23 octobre 2022, Raymond MOREAU, 90 ans

06 novembre 2022, Georges HATON, 95 ans, ehpad

09 novembre 2022, Dominique ESNARD, 68 ans

10 novembre 2022, Marguerite LÉGER, née FAIVRE, 104 ans, ehpad

12 novembre 2022, Françoise BENET, née GINON, 65 ans

15 novembre 2022, Marie ROUSSELOT, née LAIDIN, 90 ans, ehpad

18 novembre 2022, Michel BOISSINOT, 78 ans

28 novembre 2022, Grégory LAIDIN, 38 ans

01 décembre 2022, Nicole RAYNARD, née GREMILLON, 83 ans, ehpad

08 décembre 2022, Dominique FRIES, 39 ans

16 décembre 2022, Hervé CHAGNEAU, 54 ans

24 décembre 2022, Raymonde SAUBOIS, née UDÉ, 86 ans, ehpad

25 décembre 2022, Florent CHARRIER, 91 ans, ehpad

30 décembre 2022, MAURICE Marie-Françoise, née BEAUCHENE, 84 ans, ehpad

02 janvier 2023, Odette FORRÉ, née SIRE, 79 ans

12 janvier 2023, Antoine DEHAUD, 24 ans

13 janvier 2023, Yvan BABU, 71 ans

20 janvier 2023, Renée ROBARD, dite Marcelle, née VRIGNAUD, 95 ans, ehpad

NAISSANCE

18 janvier 2023, Lilith GAUTIER

© Corinne POULAIN
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APPEL À CANDIDATURES !

Envie de vous dégourdir les jambes (140 marches pour accéder au clocher !) cet été ? La ville 
de Bouin recherche son guide saisonnier afin de présenter aux habitants et aux touristes les tré-
sors de l’ancienne île de Bouin. Vous êtes curieux, passionnés et disponible, n’hésitez pas à en-
voyer votre curriculum vitae ainsi que votre lettre de motivation à la mairie de Bouin, adressée à 
Monsieur le Maire, Mairie de Bouin, Place de l’Église, 85230 BOUIN. Vous aurez pour mission les 
visites guidées, les recherches et la préparation des Journées du Patrimoine.

Contact : Mairie de Bouin      02 51 49 74 14        secretaire.general@bouin.fr

Services en mairie

LA MAIRIE VOUS INFORME

Les bons reflexes

UN OBJET PERDU ?

Lunettes, parapluies, portefeuilles, clefs ou cartes 
d’identité, nombreux sont les objets déposés à 
l’accueil de la mairie. Si vous avez trouvé ou per-
du un objet, n’hésitez pas à contacter le policier 
municipal.

Contact : Gardien-brigadier Nicolas THENOT  
     07 89 59 84 09      police-municipale@bouin.fr

UN PLAN DE RÉDUCTION DES DÉPENSES 
D’ÉNERGIE

En lien avec le SYDEV, une réflexion a été me-
née pour envisager les possibilités d’économiser 
l’électricité. Aujourd’hui, l’éclairage public de la 
ville de Bouin s’éteint à 23h pour se rallumer à 6h, 
des points lumineux restant allumés toute la nuit.
La nouvelle organisation prévoit que l’éclairage 
de la ville s’éteindra de 21h30 à 6h30 et que les 
points lumineux s’éteindront de 23h à 6h30 la se-
maine et de 2h30 à 6h30 le week-end ; la repro-
grammation sera totalement prise en charge par 
le SYDEV.

Contact : Mairie, Place de l’Église, 85230 BOUIN     
     02 51 49 74 14        adjoint-voirie@bouin.fr 
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LA MAIRIE VOUS INFORME

ANNONCEZ VOS ÉVÈNEMENTS ASSOCIATIFS !

Contactez aussi la presse et les professionnels du tourisme :

Claude ROULEUX
Journaliste à Ouest-France
      06 95 40 35 18 
      claude.rouleux@free.fr

Offi ce de Tourisme
Intercommunal de Pornic
Bureau de Bourgneuf-en-Retz
     02 40 21 17 88 
     villeneuveenretz@pornic.com

Georges VRETTE
Journaliste au Courrier Vendéen
      06 62 59 84 00
      georgesvrette@sfr.fr

Emmanuelle MÉZERETTE Journaliste
Arnaud GUITTOT Directeur et animateur
Radio locale Nov FM 93.1
       02 51 49 12 60 
       emmanuelle.mezerette@novfm.fr

Offi ces de Tourisme
GO CHALLANS GOis
Challans      02 51 93 19 75
Beauvoir-sur-Mer      02 51 68 71 13
       animations@gochallansgois.fr

Offi ce de Tourisme Sud Retz Atlantique
Bureau de Machecoul Saint-Même
     02 40 31 42 87
      offi cedetourisme@ccsudretzatlantique.fr
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VOS RENDEZ-VOUS

Sous réserve d’annulation ou de report - Liste non exhaustive

MARS JUILLET

Vendredi 10 mars :
• Journée initiation à la marche 
nordique, pique-nique, découverte 
de la faune et de la flore, départ 
place de l’Église à 9h30

Mercredi 15 mars :
• Camion L’Arpenteur pour les 
ados, au complexe sportif du
Poiroc à 15h

Jeudi 30 mars :
• Instant convivial,
à la médiathèque à 18h30

AVRIL

Samedi 1er avril :
• Fête des bibliothèques, dictée 
à Bouin, jeux de piste, jeux de 
société

Dimanche 2 avril :
• Fête des bibliothèques de
Challans Gois Communauté, jeux 
de piste, jeux de société

Jeudi 13 avril :
• Club lecture, à la médiathèque à 
18h30

Samedi 15 avril :
• Marché des producteurs, bourg 
de Bouin de 8h à 12h

Mardi 18 avril :
• Soirée pyjama, à la médiathèque, 
à 19h30

Dimanche 23 avril :
• Randonnée des Ports avec 
l’AMAB, départ au complexe
sportif du Poiroc

Lundi 24 avril :
• Stage multisport avec l’AMAB, 
au complexe sportif du Poiroc

Mardi 25 avril : 
• Stage multisport avec l’AMAB, 
au complexe sportif du Poiroc

Vendredi 28 avril : 
• Réception de vos articles (texte 
+ photo) pour la Chronique de 
l’été

MAI

Lundi 1er mai :
• Tournoi de foot du Club, au stade 
du Poiroc

Lundi 8 mai :
• Tournoi de foot du Club, au stade 
du Poiroc

• Cérémonie commémorative du 8 
mai 1945, devant la mairie à 10h15

Dimanche 14 mai :
• Brocante et vide-greniers des 
Articoms, dans le bourg de Bouin

• Ouverture de la médiathèque 
à l’occasion de la brocante, avec 
séance dédicace de l’auteure 
Emma MESSANA

Dimanche 28 mai :
• Vide-greniers du Don du Sang,
au Port du Bec

JUIN

Jeudi 1er juin :
• Instant convivial,
à la médiathèque à 18h30

Samedi 10 juin :
• Dîner Y’a K’Danser, à l’Enclos
à 19h30

Jeudi 15 juin :
• Club lecture, à la médiathèque à 
18h30

Vendredi 23 juin :
• Journée olympique et paralym-
pique, pour les scolaires, au sein 
de l’école publique de Bouin, avec 
un pentathlon entre les écoles de 
Beauvoir, de Saint-Urbain et de 
Saint-Gervais

Samedi 24 juin :
• Fête de la musique, place du 
Pavillon à 19h30
• Bal trap de la société de chasse 
(sous réserve)

Dimanche 25 juin :
• Fête de l’école publique,
dans la cour de l’école
• Bal trap de la société de chasse 
(sous réserve)

Vendredi 30 juin :
• Dîner des Chefs, place de l’Église 
à 18h30 (sur réservation unique-
ment)

Visites guidées du clocher, des 
expositions et du bourg

Samedi 1er juillet :
• Marché des producteurs, bourg 
de Bouin de 8h à 12h

Dimanche 2 juillet :
• Kermesse de l’école privée, au 
complexe sportif du Poiroc

Mardi 4 juillet :
• Don du sang, à Saint-Urbain

Vendredi 7 juillet :
• Marche de 3-5-8 km, dans le 
cadre de Vendée Cœur de Sport

Samedi 8 juillet :
• Nuit des églises, à 21h30

Jeudi 13 juillet :
• Bal des Pompiers à 20h et feu 
d’artifice à 23h, au complexe
sportif du Poiroc

Vendredi 14 juillet :
• Cérémonie de la fête nationale, 
devant la mairie à 10h15

Mardi 25 juillet :
• Soirée pyjama, à la médiathèque 
à 19h30

Vendredi 28 juillet :
• Réception de vos articles (texte 
+ photo) pour la Chronique de 
l’automne

AOÛT

Visites guidées du clocher, des 
expositions et du bourg

Dimanche 6 août :
• Fête des Gobeurs d’Huîtres, au 
complexe sportif du Poiroc

• Jeudi 24 août : Instant convivial, 
à la médiathèque à 18h30
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Place de l’Église, 85230 BOUIN 
02 51 49 74 14

contact@bouin.fr

Horaires d’ouverture : 

Permanences téléphoniques pendant les heures d’ouverture.

Numéro d’astreinte des élus      07 57 08 09 64
Composer ce numéro doit rester exceptionnel

et en dehors des horaires d’ouverture de la mairie

Permanences à la mairie annexe de l’Époids :
Sur rendez-vous, auprès de la mairie      02 51 49 74 14

Toute l’actualité au quotidien : 
www.bouin.fr

Ville de Bouin

À VOS TEXTES ET VOS PHOTOS

La Chronique de l’Isle de Bouin
Participez à la rédaction

de la Chronique de l’Isle de Bouin !

Envoyez vos articles
ou les dates de vos évènements

par courriel à :

communication@bouin.fr

Merci !

VOTRE MAIRIE

Lundi : 15h à 17h
Mardi : 9h à 12h
Mercredi : 9h à 12h / 15h à 17h
Jeudi : 9h à 12h
Vendredi : 9h à 12h / 15h à 17h
Samedi : 9h à 12h

PROCHAINES PARUTIONS :

Réception des articles le 
28 avril / Distribution de la 

Chronique début juin

Réception des articles le
28 juillet / Distribution de la 
Chronique début septembre

Réception des articles le
13 octobre / Distribution de 
la Chronique fi n novembre
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